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Rapport rédigé par Monsieur Bertrand SILLAM, commissaire enquêteur,  

désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise,  

par décision du 02/09/2024 relative à l’enquête n°E24000044/95 
  

Modification N° 7 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

de la commune de Montmagny (95360) 



  



 
PIECES ANNEXÉES AU RAPPORT D’ENQUÊTE : 

 
 
 
  
Pièce n°1 : Demande de désignation du commissaire enquêteur pour conduire l’enquête, de 
Monsieur le Maire de la commune de Montmagny, à Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Cergy-Pontoise, en date du 5 août 2024. 
  
Pièce n°2 : Décision N° E24000044/95 du 2 septembre 2024, de Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise désignant, Monsieur Bertrand SILLAM en qualité de 
commissaires enquêteur titulaire, et Monsieur François HUET, en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant, pour conduire l’enquête. 
 
Pièce n°3 : Arrêté Municipal N° URBA/2024/25 de Monsieur le Maire de la commune de 
Montmagny, en date du 12 septembre 2024, portant sur la prescription de l'enquête publique 
relative au projet de modification n°7 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 
Montmagny. 
  
Pièce n°4 : Copie de l’avis d’enquête publique (affiche) 
 
Pièce n°5-1 à 5-2 : 1 ère publication de l’avis dans le journal Le Parisien 95 du 19 septembre 
2024 et L’Echos du 18 septembre 2024. 
 
Pièce n°6-1 à 6-2 : 2éme publication de l’avis dans le journal Le Parisien 95 et L’Echo, en date 

du 9 octobre 2024 

Pièce n°7 : Photos de la console mise à disposition du public 
 
Pièce n°8-1 à 8-3 : Attestations d’affichage et photos (2)  
 
Pièce n°9 : PV de synthèse  
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XIJUDICIAIRES ET LÉGALES ANNONCES 95Jeudi 19 septembre 2024

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2024 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 14 décembre 2023 est la suivante pour les

départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT - (EURL) 121€ HT - (SOCIETE CIVIL) 216 € HT – (SCI) 185 € HT. Démission, nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social - Changement de gérant – Modification de la date

d’ouverture ou clôture de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 106 € HT - Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 132€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – Mouvements - cessions d’actions – résiliation du bail commercial : 193€ HT -

Dissolution des sociétés civiles ou commerciales : 149€ HT - Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108€ HT - Changement de patronyme : 56€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 14 décembre 2023 : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

Collectivités territoriales

Publiez

vos annonces

dans Le Parisien

Le bon réflexe, c’est

Le Parisien est le seul quotidien habilité sur l’ensemble

des départements d’Ile-de-France et Oise.

Votre contact pour vos annonces : 01 87 39 82 96 - legales2@leparisien.fr

Marchés

+de90000Euros

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA

CONCURRENCE

AGGLOMERATION ROISSY

PAYS DE FRANCE

M. Pascal DOLL - Président

6 BIS AVENUE CHARLES DE GAULLE

95700 ROISSY-EN-FRANCE

Tél : 01 34 29 03 06

mèl : servicemarches@

roissypaysdefrance.fr

web : https://www.roissypaysdefrance.fr

SIRET 20005565500019

Groupement de commandes : Non

L’avis implique un marché public

Objet : Etude de faisabilité de la Maker

School à Sarcelles

Réference acheteur : 24144

Type de marché : Services

Procédure :

Procédure adaptée ouverte

Technique d’achat : Sans objet

Lieu d’exécution : 6 bis avenue Charles de

Gaulle

95700 ROISSY EN FRANCE

Durée : 4 mois.

Description :

Laprésente consultation apour objet de confier

au prestataire unemission de conception fonc-

tionnelle pour un projet de création d’une Ma-

ker School à Sarcelles.

Avecuneétudede faisabilité structuréeendeux

(2) phases :

- Une phase 1 relative au diagnostic et à l’iden-

tification des filières pourvoyeuses des em-

plois d’avenir ;

- Une phase 2 portant sur les recommanda-

tions enmatière d’offre pédagogique et demo-

dalités de mise en oeuvre.

Le contrat débute à compter de la notification

jusqu’à l’exécution complète des prestations,

garanties comprises.

La durée d’exécution du contrat est de 4mois

hors délai de validationdesphasespar lemaitre

d’ouvrage.

Le maitre d’ouvrage validera chacune des

phases à travers un ordre de service. Il se ré-

serve par ailleurs le droit de mettre un terme

aux prestations à l’issu de chaque phase.

Forme dumarché : Prestation divisée en lots :

non

Les variantes sont exigées :Non

Valeur estimé hors TVA : 100 000,00 euros

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités et

capacités du candidat :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle :

- Formulaire DC2, Déclaration du candidat in-

dividuel ou du membre du groupement.(dis-

ponible à l’adresse suivante : http://www.

economie.gouv.fr/daj/formulaires-declara

tion-du-candidat)

- Déclaration sur l’honneur du candidat attes-

tant qu’il est en règle, au cours de l’année pré-

cédant celle au cours de laquelle a lieu le

lancement de la consultation, au regard des

articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L.

5212-9 du code du travail, concernant l’em-

ploi des travailleurs handicapés

- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Ha-

bilitation du mandataire par ses co-traitants.

(disponible à l’adresse suivante : http://www.

economie.gouv.fr/daj/formulaires-declara

tion-du-candidat)

- Les pièces prévues aux articles D. 8222-5

ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du

travail

Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

- Déclaration appropriée de banques oupreuve

d’une assurance pour les r isques

professionnels.

- Déclaration concernant le chiffre d’affaires

global et le chiffre d’affaires concernant les

fournitures, services ou travaux objet dumar-

ché, réalisés au cours des trois derniers exer-

cices disponibles.

Référence professionnelle et capacité tech-

nique :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

- Présentation d’une liste des principales four-

nitures ou des principaux services effectués

au cours des trois dernières années, indiquant

le montant, la date et le destinataire public ou

privé.

- Déclaration indiquant les effectifs moyens

annuels du candidat et l’importance du per-

sonnel d’encadrement pour chacune des trois

dernières années.

Marché réservé : NON

Réduction du nombre de candidats : Non

La consultation comporte des tranches : Non

Possibilité d’attribution sans négociation : Oui

Visite obligatoire : Non

Critères d’attribution :

Offre économiquement la plus avantageuse

appréciéeen fonctiondes critèresénoncésdans

le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d’invitation ou document

descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs :

Correspondre avec l’acheteur

L’intégralité des documents de la consultation

se trouve sur le profil d’acheteur : Oui

Présentation des offres par catalogue électro-

nique : Interdite

Remise des offres : 15/10/24 à

12h00 au plus tard. Renseignements

complémentaires :

Le tribunal territorialement compétent est :

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise

2-4 boulevard de l’Hautil

95027 CERGY-PONTOISE CEDEX

Tél : +33 130173400

Télécopie : +33 130173459

Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats

sont les suivantes : Référé pré-contractuel pré-

vu aux articles L.551-1 à L.551-12 duCode de

justice administrative (CJA), et pouvant être

exercé avant la signature du contrat. Référé

contractuel prévu aux articles L.551-13 à

L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans

les délais prévus à l’article R. 551-7 du CJA.

Recours pour excès de pouvoir contre une dé-

cision administrative prévu aux articlesR. 421-

1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé

dans les 2 mois suivant la notification ou pu-

blication de la décision de l’organisme (le re-

cours ne peut plus, toutefois, être exercé après

la signature du contrat). Recours de pleine ju-

ridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt

lésé, et pouvant être exercé dans les deuxmois

suivant la date à laquelle la conclusion du

contrat est rendue publique.

Pour obtenir des renseignements relatifs à l’in-

troduction des recours, les candidats devront

s’adresser à :

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise

2-4 boulevard de l’Hautil

95027 CERGY-PONTOISE CEDEX

Tél : +33 130173400

Télécopie : +33 130173459

Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

En cas de difficultés survenant lors de la pro-

cédure de passation, l’organe chargé de jouer

le rôle de médiateur est :

Comité consultatif interdépartemental de rè-

glement amiable des litiges (CCIRAL)

Préfecture de Paris

5 rue Leblanc

75911 PARIS CEDEX 15

Tél : 01.82.52.42.72

Télécopie : 01.82.52.42.95

Courriel : ccira@paris-idf.gouv.fr

Envoi à la publication le : 16/09/24

Les dépôts de plis doivent être impérativement

remis par voie dématérialisée. Pour retrouver

cet avis intégral, accéder au DCE, poser des

questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

https ://www.ro issypaysdefrance .f r/

marches-publics

Marchés formalisés

AVIS DE PUBLICITE

VAL D’OISE HABITAT

Mme Séverine LEPLUS - Directrice

Générale

1 avenue de la Palette

95031 CERGY

Tél : 01 34 41 64 64

mèl : correspondre@aws-france.com

web : https://www.valdoisehabitat.fr/

SIRET 47831786000029

Type de pouvoir adjudicateur : Autre

Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudica-

teur : Logement et développement collectif;

L’avis implique l’établissement d’un

Accord-Cadre.

Durée : N.C.

Accord-cadre avec plusieurs opérateurs.

Nombre de titulaires : 3 au maximum

Objet : Accord-cadre multi-attributaires

à bons de commande de mission

d’assistance au recrutement pour Val

d’Oise Habitat (8 lots).

Réference acheteur : AC recrutement 8 lots

Type de marché : Services

Procédure :

Procédure ouverte

Code NUTS : FR108

Lieu principal de prestation : 1 avenue de la

Palette

95031 CERGY

Description :

L’accord-cadre, décomposé en8 lots, porte sur

l’assistance au recrutement de directeurs,

cadresmanagers, cadres nonmanagers tech-

niques et administratifs, non cadres, pour un

nombre estimé de5 à 10 recrutements par an.

Les 8 lots sont multi-attributaires à BDC.

Classification CPV :

Principale : 79600000 - Services de

recrutement

La procédure d’achat du présent avis est cou-

verte par l’accord sur les marchés publics de

l’OMC : OUI

Forme de la procédure : Division en lots : oui

Il est possible de soumettre des offres pour

tous les lots.

Nombre maximal de lots pouvant être attri-

bués à un soumissionnaire : 8

Durée du marché : 12 mois.

Acceptation des variantes : Non

Options : Non

Reconductions : Oui

Fonds Communautaires : Non

Lot N° 1 - Fonctions supports administratives

(RH, communication, gestion de projet, ...) -

CPV 79600000

Le lot 1 estmulti-attributairesàBDCsansmon-

tant mini et avec maxi de 75 000 € HT sur la

durée initiale du marché (soit 12 mois).

Lot N° 2 - Fonctions supports financières (di-

recteur des ressources, directeur financier, res-

ponsable charges, quittancement et

encaissements, comptabilité ...) - CPV

79600000

Le lot 2 est multi-attributaires à BDC sans

montant mini et avec maxi de 100 000 € HT

sur la durée initiale du marché (soit 12 mois).

Lot N° 3 - Fonctions juridiques (juriste immo-

bilier, juriste droit social, rédacteur marchés

publics, ...) - CPV 79600000

Le lot 3 est multi-attributaires à BDC sans

montant mini et avec maxi de 100 000 € HT

sur la durée initiale du marché (soit 12 mois).

Lot N° 4 - Technique (responsable de secteur,

responsable de territoires, responsable tech-

nique...) - CPV 79600000

Le lot 4 est multi-attributaires à BDC sans

montant mini et avec maxi de 100 000 € HT

sur la durée initiale du marché (soit 12 mois).

Lot N° 5 -Maîtrise d’ouvrage/développement

(responsable de programmes, responsable dé-

veloppement immobilier, ...) - CPV79600000

Le lot 5 est multi-attributaires à BDC sans

montant mini et avec maxi de 100 000 € HT

sur la durée initiale du marché (soit 12 mois).

Lot N° 6 - Gestion locative (directeur gestion

locative, responsable contentieux, responsable

attribution, ...) - CPV 79600000

Le lot 6 est multi-attributaires à BDC sans

montant mini et avec maxi de 50 000 € HT

sur la durée initiale du marché (soit 12 mois).

Lot N° 7 - Proximité/relations locataires (di-

recteur politiques locatives et territoriales, di-

recteur de proximité, responsable du service

relations locataires, ...) - CPV 79600000

Le lot 7estmulti-attributairesàBDCsansmon-

tant mini et avec maxi de 100 000 € HT sur

la durée initiale du marché (soit 12 mois).

Lot N° 8 - Systèmes d’information (DSI, res-

ponsable infrastructures et production SI, chef

de projets informatique, ...) - CPV 79600000

Le lot 8 est multi-attributaires à BDC sans

montant mini et avec maxi de 100 000 € HT

sur la durée initiale du marché (soit 12 mois).

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités et

capacités du candidat :

Habilitation à exercer l’activité professionnelle,

y compris exigences relatives à l’inscription au

registre du commerce ou de la profession :

Se référer au règlement de la consultation

Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

Se référer au règlement de la consultation

Référence professionnelle et capacité tech-

nique :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

Se référer au règlement de la consultation

Critères d’attribution :

Le prix n’est pas le seul critère d’attribution et

tous les critères sont énoncésuniquementdans

les documents du marché.

Remise des offres : 18/10/24 à 17h00

au plus tard.

Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou

la candidature : français.

Unité monétaire utilisée, l’euro.

Validité des offres : 6 mois, à compter de la

date limite de réception des offres.

Modalités d’ouverture des offres :

Date : le 21/10/24 à 09h00

Lieu : CERGY PONTOISE

Renseignements complémentaires :

L’exécution des prestations débute à compter

de la date de notification du contrat. Les bons

de commande seront notifiés par le pouvoir

adjudicateur au fur et à mesure des besoins.

Le montant définitif du marché dépendra par

conséquent, du nombre de prestations réelle-

ment exécutées appliquées aux prix unitaires

figurant dans le bordereau de prix. La totalité

des honoraires de recrutement seront dus au

moment de l’acceptation par le candidat de la

promesse d’embauche (titulaire travaillant au

succès). Dans le cadre du processus complet,

les cabinets pourront éventuellement deman-

der un acompte à la fin de la 7ème étape (%

d’acompte). Le marché commencera à courir

à titre indicatif à compter de janvier 2025. Les

prix dumarché sont révisables. Délai de paie-

ment : 30 jours. Possibilité avance forfaitaire.

Fonds propres de VOH. Critères liés à la can-

didature : capacité économique, financière,

technique et professionnelle. L’accord cadre

est conclu pour une durée d’un an, à compter

de sa date de notification, reconductible taci-

tement 2 fois une année. Pour toute info com-

plémentaire : se référer au RC.

Adresse à laquelle des renseignements com-

plémentairespeuventêtreobtenus :VALD’OISE

HABITAT

1 avenue de la Palette

95031 CERGY

Tél : 01 34 41 64 64

mèl : marches@valdoisehabitat.fr

Instance chargée des procédures de recours :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE CERGY-PON-

TOISE, 2-4 bd de l’Hautil, BP 30322, 95027

Cergy-Pontoise - Cedex, Tél : 01 30 17 34 00

- Fax : 01 30 17 34 59, mèl : greffe.ta-cer-

gy-pontoise@juradm.fr

Envoi à la publication le : 16/09/24

Date d’envoi du présent avis au JOUE :

16/09/24

Les dépôts de plis doivent être impérativement

remis par voie dématérialisée. Pour retrouver

cet avis intégral, accéder au DCE, poser des

questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

https://agysoft.marches-publics.info

Constitution

desociété

Par ASSP en date du 19/06/2024, il a été

constitué une SAS dénommée :

TOUTA TRANSPORT

Siège social : 15 rue Georges Boucher 95480

PIERRELAYE Capital : 100 € Objet social :

Transport de personnes (VTC) Président : M

HADJ SASSI Jamel demeurant 15 rue Georges

Boucher cz M.SASSI Nidhal 95480 PIERRE-

LAYE élu pour une durée de99. Durée : 99 ans

à compter de son immatriculation au RCS de

PONTOISE.

Diverssociété

ENERGIE NOUVELLE ET

RENOUVELABLE

SASU au capital de 10000 € Siège social :

10 avenue de l’entreprise 95800 CERGY

Modification au RCS de PONTOISE

980912315

Par décision de l’associé Unique du

16/09/2024, il a été décidé demodifier l’ob-

jet social comme suit : Tous travaux d’électri-

cité générale, de dépannage, de domotique,

d’installation et d’entretien de chauffage élec-

trique, tous travaux d’installation et d’entre-

tien en courant fort et en courant faible (TV,

téléphonie, internet, etc …) de VMC, de nou-

velles énergies, neuf et rénovation, particuliers

et professionnels. Et demodifier la dénomina-

tion sociale qui devient : CERGYSÉCURITÉVI-

SIO . Modification au RCS de PONTOISE.

Enquêtepublique

COMMUNE DE MONTMAGNY

MODIFICATION N°7 DU PLU

ENQUÊTE PUBLIQUE

En application des dispositions de l’arrêté n°A/

URBA/2024/25 de M. le Maire de Montma-

gny en date du 12 septembre 2024, le projet

demodification n°7 du PLU sera soumis à en-

quête publique du 7 octobre 2024 au 8 no-

vembre 2024 inclus. M. Bertrand SILLAM

assumera les fonctions de commissaire

enquêteur.

Pendant le délai visé, le dossier de PLU sera

déposé enmairie de Montmagny, aux jours et

heures habituels d’ouverture des bureaux à

savoir les lundis, mardis, mercredis, jeudis et

vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h45 à

14h30 (hors jours fériés, samedis et di-

manches) ; afin que chacun puisse en prendre

connaissance et consigner éventuellement ses

observations sur le registre d’enquête ou les

adresser par écrit au commissaire

enquêteur.

Des permanences seront assurées par le com-

missaire enquêteur à lamairie deMontmagny

les jours suivants :

- Lundi 7 octobre 2024 de 9h00 à 12h00,

-Mercredi 16octobre2024de14h00à17h00,

-Vendredi 25octobre2024de9h00à12h00,

- Vendredi 8 novembre 2024 de 14h00 à

17h00.

En tant que moyen de communication com-

plémentaire, le dossier et un registre dématé-

rialisé, parmail PLU.modif7@ville-montmagny.

fr, seront à la disposition du public durant toute

la durée de l’enquête, sur le site internet de la

ville : https://www.villedemontmagny.fr/Cadre-

de-vie/Avis-d-enquete-publique

Pour tout renseignement, vous pouvez contac-

ter la direction de l’urbanisme et de l’aména-

gement durable au 01.34.28.69.24.

LES MARCHÉS PUBLICS

Consultez aussi nos annonces sur

http://avisdemarches.leparisien.fr

Publiez votre

ANNONCE LÉGALE

avec Le Parisien

Rendez-vous sur

leparisien.annonces-legales.fr

qwam_in



Département 95 - L’Echo Régional - Mercredi 18 SEPTEMBRE 2024

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 14 décembre 2023 soit 0,221 € HT le caractère

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

ISSN 0993-3344

Commission paritaire n° 1225 C 7137

16, rue Traversière

95 000 CERGY

Tél. 01 34 35 10 00 - Fax 01 34 35 10 30
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Annonces judiciaires et légales

L’ORNE HEBDO

MERCREDI 22 NOVEMBRE 2023

actu.fr/l-orne-hebdo

38

MERCREDI 18 SEPTEMBRE 2024

actu.fr/l-echo-le-regional/

Vie de sociétés

7375961401 - VS

VULKANVULKAN CONSTRUCTCONSTRUCT

SARL à associé unique

Au capital de 1 000 euros

Siège social :

Résidence des Lignières

Bâtiment G2 Ap 30

95150 TAVERNY

922 620 455 RCS de Pontoise

TRANSFERTTRANSFERT

DEDE SIÈGESIÈGE SOCIALSOCIAL

L'assemblée générale ordinaire du

27 août 2024 a décidé de transférer le

siège social 37, rue de Paris, 94470

Boissy-Saint-Léger. Radiation au RCS

dePontoise et réimmatriculationau RCS

de Créteil.

7377289101 - VS

DIAGNOSTICSDIAGNOSTICS DPBDPB

Forme : SARL

Société en liquidation

Capital social : 1 000 euros

Siège social : 28, avenue Jeanne

95600 EAUBONNE

822 760 385 RCS de Pontoise

CLÔTURECLÔTURE

DEDE LIQUIDATIONLIQUIDATION

Aux termes de l'assemblée générale

ordinaire en date du 5 septembre 2024,

les associés ont approuvé les comptes

de liquidation clos le 31 mai 2024, donné

quitus au liquidateur M. Jean Pierre

BELLON demeurant 157, avenue du

Général Leclerc, 92340 Bourg-la-Reine

et prononcé la clôture de liquidation de

la société.

La société sera radiée du RCS de Pon-

toise.

LeLe L qu dateur.Liiquiidateur.

Avis

administratifs

7375783001 - AA

Préfet du VAL-D'OISE

Direction départementale

des territoires

CommuneCommune

dede HERBLAY-SUR-SEINEHERBLAY-SUR-SEINE

EnquêteEnquête pub quepublliique

préa ab epréallablle àà alla déc arat ondécllaratiion

d’ut téd’utiilliité pub quepublliique etet

parce a reparcellllaiire con o nteconjjoiinte

re at verellatiive auau pro etprojjet dede

réa sat onréalliisatiion d’uned’une éco e,écolle,

d’uned’une a reaiire dede euxjjeux etet dede

’extens onll’extensiion dudu park ngparkiing dudu

gymnasegymnase desdes BeauregardsBeauregards

2ÈME2ÈME AVISAVIS

D’ENQUÊTED’ENQUÊTE

PUBLIQUEPUBLIQUE

En application de l'arrêté préfectoral

n° 2024-17965 du 22 août 2024, le projet

de réalisation d’une école, d’une aire de

jeux et l’extension du parking du gym-

nase des Beauregards à Herblay-sur-

Seine est soumis à une enquête publi-

que préalable à la déclaration d’utilité

publique et parcellaire conjointe.

Cette enquête se déroulera pendant

17 jours consécutifs sur le territoire de la

commune d’Herblay-sur-Seine, du mer-

credi 18 septembre 2024 au vendredi 4

octobre 2024 inclus.

La maîtrise d’ouvrage de l’opération

appartient à la commune d’Herblay-sur-

Seine.

M. Albert ZAMUNER, cadre du BTP

en retraite, est désigné commissaire-

enquêteur. Il siégera et recevra en per-

sonne, les observations du public au

Centre administratif Saint-Vincent

d’Herblay-sur-Seine :

- Mercredi 18 septembre 2024 de

8 h 30 à 12 h 30 ;

- Vendredi 4 octobre 2024 de 13 h 30

à 16 h 00.

Pendant le délai précité :

- le dossier d’enquête sera consulta-

ble au Centre administratif Saint-

Vincent aux jours et heures habituels

d’ouverture au public ;

- le dossier est également consultable

en préfecture du Val-d’Oise sur rendez-

vous (Direction Départementale des Ter-

ritoires du Val-d’Oise, Service Urba-

nisme et Aménagement Durable, Pôle

Aménagement Opérationnel, 5, avenue

Bernard-Hirsch, 95010 Cergy-Pon-

toise), ainsi que sur le site internet de la

préfecture du Val-d’Oise :

www.val-doise.gouv.fr à la rubrique

«Actions-de-l-Etat/Amenagement-

d u - t e r r i t o i r e - e t - c o n s t r u c t i o n /

U r b a n i s m e - P l a n i f i c a t i o n -

Logement/Les-declarations-d-utilite-

publique/DUP» ;

- les observations du public devront

être :

. soit consignées sur les registres

d’enquêtes déposés en mairie d’Her-

blay-sur-Seine,

. soit adressées par correspondance,

pendant la durée de l’enquête, au com-

missaire-enquêteur, en mairie d’Her-

blay-sur-Seine,

. soit exprimées oralement au com-

missaire-enquêteur au cours des per-

manences,

. soit consignées sur le site dédié au

projet :

https://www.herblaysurseine.fr/

au-quot id ien/urban isme-p lu-e t -

demarches/participation-du-public/

. soit envoyées par voie électronique

à l’adresse électronique suivante :

enquetepublique@herblay.fr

Au terme des enquêtes, le rapport

et les conclusions du commissaire-

enquêteur sur l’utilité publique ainsi

qu’une copie du procès-verbal des opé-

rations et un avis motivé du commis-

saire-enquêteur concernant l’enquête

parcellaire seront transmis :

- au préfet du Val-d’Oise,

- à la commune d’Herblay-sur-Seine,

pour y être tenus, sans délai, à la dis-

position du public pendant au minimum

un an à compter de la clôture des enquê-

tes.

Ces documents seront consultables

sur le site des services de l’État :

www.val-doise.gouv.fr à la rubrique

«Actions-de-l-Etat/Amenagement-

d u - t e r r i t o i r e - e t - c o n s t r u c t i o n /

U r b a n i s m e - P l a n i f i c a t i o n -

Logement/Les-declarations-d-utilite-

publique/DUP».

Les personnes intéressées pourront

en obtenir communication sur demande

au préfet du Val-d’Oise (Direction Dé-

partementale des Territoires du Val-

d’Oise, Service Urbanisme et Aménage-

ment Durable, Pôle Aménagement Opé-

rationnel).

Les personnes intéressées autres que

les propriétaires, l’usufruitier, les fer-

miers, les locataires, ceux qui ont des

droits d’emphytéose, d’habitation ou

d’usage et ceux qui peuvent réclamer

des servitudes sont tenues de se faire

connaître à l’expropriant dans un délai

d’un mois, à défaut de quoi elles seront,

en vertu des dispositions des articles

L311-1 à L311-3 du code l’expropriation

pour cause d’utilité publique, déchue de

tous droits à l’indemnité.

À l’issue de l’enquête d’utilité publi-

que, le préfet appréciera et déclarera ou

non l’utilité publique de l’opération.

Dans le cas d’une déclaration d’utilité

publique, et suite à l’enquête parcellaire,

le préfet pourra déclarer cessibles les

terrains nécessaires à la réalisation du

projet.

7377474501 - VS

L'ATELIERL'ATELIER BIO'THÉBIO'THÉ

SAS société en liquidation

Au capital social de 2 000 euros

Siège social : 9, avenue Marcel-Perrin

95540 MERY-SUR-OISE

841 450 323 RCS de Pontoise

CLÔTURECLÔTURE

DEDE LIQUIDATIONLIQUIDATION

Aux termes de l'AGE en date du

31 mars 2024, l'associé unique a

approuvé les comptes de liquidation,

donné quitus au liquidateur

Mme Marlène CRISTOVAO demeurant

38, rue des Meulières, 95430 Auvers-

sur-Oise et prononcé la clôture de

liquidation de la société.

La société sera radiée du RCS de

Pontoise.

LeLe L qu dateur.Liiquiidateur.

7377354401 - AA

CommuneCommune

dede MONTMAGNYMONTMAGNY

Mod f cat onModiifiicatiion n°n° 77 dudu PLUPLU

AVISAVIS

En application des dispositions

de l’arrêté n° A/URBA/2024/25 de

M. le Maire de Montmagny en date du

12 septembre 2024, le projet de modifi-

cation n° 7 du PLU sera soumis à en-

quête publique du 7 octobre 2024 au

8 novembre 2024 inclus. M. Bertrand

SILLAM assumera les fonctions de

commissaire enquêteur.

Pendant le délai visé, le dossier de

PLU sera déposé en mairie de Montma-

gny, aux jours et heures habituels d’ou-

verture des bureaux à savoir les lundis,

mardis, mercredis, jeudis et vendredis

de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 14 h 30

(hors jours fériés, samedis et diman-

ches) ; afin que chacun puisse en pren-

dre connaissance et consigner éven-

tuellement ses observations sur le regis-

tre d’enquête ou les adresser par écrit au

commissaire enquêteur.

Des permanences seront assurées

par le commissaire enquêteur à la mairie

de Montmagny les jours suivants :

- Lundi 7 octobre 2024 de 9 h 00 à

12 h 00,

- Mercredi 16 octobre 2024 de 14 h 00

à 17 h 00,

- Vendredi 25 octobre 2024 de 9 h 00

à 12 h 00,

-Vendredi8 novembre 2024 de14h00

à 17 h 00.

En tant que moyen de communication

complémentaire, le dossier et un regis-

tre dématérialisé, par mail :

plu.modif7@ville-montmagny.fr seront à

la disposition du public durant toute la

durée de l’enquête, sur le site internet de

la ville :

https://www.vi l ledemontmagny.

fr /Cadre-de-vie/Av is-d-enquete-

publique

Pour tout renseignement, vous pou-

vez contacter la direction de l’urbanisme

et de l’aménagement durable au

01 34 28 69 24.

Autres légales

7377605001 - DL

AVISAVIS DEDE SAISINESAISINE

DEDE LÉGATAIRELÉGATAIRE

UNIVERSELUNIVERSEL

DÉLAIDÉLAI D’OPPOSITIOND’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil

Article 1378-1

Code de procédure civile

Loi n°2016-1547

du 18 novembre 2016

Suivant testament olographe en date

à Eaubonne (Val-d’Oise), du 15 août

2022, Mme Michèle Christiane VERNA-

TIER, en son vivant retraitée, veuve de

M. Daniel Henri DUSAUTOY, demeurant

à Eaubonne (95600), 43, avenue de Pa-

ris, née à Paris 15ème arrondissement

(75015), le 9 mars 1931, décédée à

Saint-Prix (95390) (France), le 15 avril

2024, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux ter-

mes du procès-verbal d’ouverture et de

description de testament reçu par Maî-

tre Camille COFFIN, notaire associé de

la société par actions simplifiée "SAN-

NOIS NOTAIRES 1587", titulaire d’un of-

fice notarial à Sannois (Val-d’Oise),

30, boulevard Charles-de-Gaulle, le 13

septembre 2024, duquel il résulte que

les légataires remplissent les conditions

de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits

pourra être formée par tout intéressé au-

près du notaire chargé du règlement de

la succession : Maître Camille COFFIN,

notaire à Sannois (Val-d'Oise), référence

CRPCEN : 95.003, dans le mois suivant

la réception par le greffe du Tribunal judi-

ciaire dePontoise (Val-d'Oise) de l’expé-

dition du procès-verbal d’ouverture du

testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, les légataires se-

ront soumis à la procédure d’envoi en

possession.

Vos annonces légales

en plus simple !

Attestation de parution immédiate

Tous les supports habilités

Saisie économique

Modèles d’annonces légales

medialex.fr

ATTESTATION

Nous vous informons

que l’attestation de parution est délivrée

systématiquement par retour

lacentraledesmarches.com

Trouvez gratuitement

le bon marché public près de chez vous !
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Et si les hommes aussi

prenaient soin de leur

santé mentale ?

PUBLICITÉ

Urbanisme Les architectes veulent

réinventer l’Axe majeur

P. VI et VII

Cergy-Pontoise Retards : rien ne va plus

dans le réseau de bus

P. I

Santé mentale :

cultiver et préserver son équilibre

Le grand sujet du mois d’octobre

www.observatoire-sante-probtp.com

PUBLICITÉ

Technologie

Votre téléphone

vous espionne-t-il ?

Chacun a déjà eu l’impression qu’il est écouté, que son portable

transmet des données à son insu ou que des applis « discutent »

entre elles. Nous avons trié le vrai du faux.

Fait du jour

·
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Exclusif

Lactalis répond à la

colère des éleveurs

Économie
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Kate Winslet

Une Lee Miller

puissante et

bouleversante

Culture & Loisirs
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Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2024 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 14 décembre 2023 est la suivante pour les

départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT - (EURL) 121€ HT - (SOCIETE CIVIL) 216 € HT – (SCI) 185 € HT. Démission, nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social - Changement de gérant – Modification de la date

d’ouverture ou clôture de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 106 € HT - Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 132€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – Mouvements - cessions d’actions – résiliation du bail commercial : 193€ HT -

Dissolution des sociétés civiles ou commerciales : 149€ HT - Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108€ HT - Changement de patronyme : 56€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 14 décembre 2023 : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

RAPPEL

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

CONCERNANT LA DECLARATION DE PROJET RELATIVE

AU PROJET URBAIN DE LA GARE

DE LA COMMUNE DE GOUSSAINVILLE (95 190)

EN CO-MAITRISE D’OUVRAGE AVEC LA CARPF

Il sera procédé à une enquête publique pour une durée de 34,5 jours

à partir du 07 octobre 2024 à 09h jusqu’au 09 novembre 2024 à

12h concernant la procédure de déclaration de projet relative au

projet urbain du quartier gare de Goussainville réalisé en co-maîtrise

d’ouvrage avec le Communauté d’agglomération Roissy Pays de

France (CARPF).

Par décision en date du 01/07/2024, Monsieur Philippe MILLARD a

été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur par le Président

du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, pour conduire l'enquête

publique sur le projet susvisé.

Pendant la durée de l’enquête publique, le dossier relatif à la déclaration

de projet concernant le projet urbain du quartier gare de la commune

Goussainville et les éventuels retours des collectivités intéressées suite

à la notification seront mis à disposition du public :

ɑ Sur support papier à la mairie de Goussainville, aux jours et heures

habituels d’ouverture du secrétariat, soit le lundi, mardi, mercredi et

vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30, le jeudi de 13h à 17h30

et le samedi de 8h30 à 12h ;

ɑ Sur le site internet de la commune de Goussainville (www.ville-

goussainville.fr) et sur le site internet de la CARPF (www.

roissypaysdefrance.fr) ;

ɑ Au format numérique, à l’adresse suivante https://www.registre-

numerique.fr/projet-urbain-gare-goussainville

Du 07 octobre 2024 à 09h jusqu’au 09 novembre à 12h, le public

pourra formuler ses observations et propositions relatives à la présente

procédure :

ɑ Soit en les consignant par écrit sur le registre d’enquête publique

ouvert à cet effet à la mairie de Goussainville et accessible aux jours

et heures habituels d’ouverture du service urbanisme, soit le lundi,

mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30, le

jeudi de 13h à 17h30 et le samedi de 8h30 à 12h ;

ɑ Soit en les envoyant par courrier postal à l’attention du Commissaire

Enquêteur, en mairie de Goussainville - Hôtel de Ville 1 Place de la

Charmeuse 95190 GOUSSAINVILLE,

ɑ Soit sur le registre numérique à l’adresse suivante : https://www.

registre-numerique.fr/projet-urbain-gare-goussainville

ɑ Soit à l’adresse mail suivante : projet-urbain-gare-goussainville@

mail.registre-numerique.fr

Les courriers postaux et messages électroniques seront annexés par le

Commissaire Enquêteur dans les meilleurs délais au registre d’enquête

publique déposé en mairie de Goussainville. Toutes les observations,

messages électroniques ou courriers postaux réceptionnés après la

date de clôture de l’enquête ne pourront pas être pris en considération

par le Commissaire Enquêteur.

Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir

communication du dossier d’enquête publique auprès de la mairie de

Goussainville.

Monsieur Philippe Millard, Commissaire Enquêteur, se tiendra à la

disposition du public à la mairie de Goussainville et les recevra :

Le lundi 07 octobre, de 9h à 12h00 ;

Le jeudi 17 octobre, de 14h à 17h ;

Le mardi 05 novembre, de 14h à 17h ;

Le samedi 09 novembre ; de 9h à 12h.

Cet avis sera publié sur le site internet officiel de la mairie (http://www.

ville-goussainville.fr/) et sur le site internet de la CARPF (http://www.

roissypaysdefrance.fr)

A l’expiration du délai d’enquête, soit le 09 novembre 2024 à 12h,

le registre sera clos et signé par le Commissaire Enquêteur. Le

Commissaire Enquêteur transmettra le dossier d’enquête au Maire de

Goussainville et au Président de la CARPF avec son rapport et ses

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non au

projet, ceci dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture

de l’enquête publique.

Une copie du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur

sera tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date

de la clôture de l’enquête publique à la mairie de Goussainville. Toute

personne physique ou morale intéressée pourra également demander

communication du rapport et des conclusions du commissaire

enquêteur dans les conditions prévues au titre 1

er

de la loi du 7 juillet

1978.

A l’issue de l’enquête publique, le dossier de déclaration de projet

relatif au projet urbain du quartier gare de Goussainville, modifié pour

tenir compte à la fois des retours des collectivités intéressées, des

observations du public et des conclusions du Commissaire Enquêteur,

sera approuvé par délibération du Conseil Municipal de Goussainville

et du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération

Roissy Pays de France.

Le Maire,

Abdelaziz HAMIDA.

EP 24-399 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.publilegal.fr

Tél : 01.42.96.09.43

Marchés

+de90000Euros

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA

CONCURRENCE

VILLE DE

FRANCONVILLE-LA-

GARENNE

M. Xavier MELKI - Maire

11, rue de la Station

95130 FRANCONVILLE-LA-GARENNE

Tél : 01 39 32 66 00

mèl : correspondre@aws-france.com

web : http://www.ville-franconville.fr/

Mairie

SIRET 21950252300018

Groupement de commandes : Non

L’avis implique un marché public

Objet : RELANCE - REQUALIFICATION

DE VOIRIE ET TROTTOIRS - RUE ANNE

FRANK - RUE DES FOSSES TREMPES

Réference acheteur : 24VO68

Type de marché : Travaux

Procédure :

Procédure adaptée ouverte

Technique d’achat : Sans objet

Lieu d’exécution : Rue Anne Frank et Rue des

Fossés-Trempés

95130 Franconville la Garenne

Durée : 7 mois.

Description :

La requalification de la rue Anne Frank com-

prend un aménagement complet des trottoirs,

l’élargissement de la voie de circulation, la créa-

tion de plateformes avec passages piétons

éclairés et le réaménagement des places de

stationnement pour optimiser l’espace

disponible.

Par ailleurs, un des deux parkings le long de la

rue des Fossés Trempés sera réalisé en pavé

perméable.

Les prestations sont réglées par des prix

forfaitaires.

La présente consultation est relative à la re-

lance de marché n°24VO62, laquelle été dé-

claré sans suite pour motif d’intérêt général.

Des contradictions entre les documents de la

consultation ont vicié juridiquement la procé-

dure, rendant la poursuite de celle-ci

irrégulière.

Classification CPV :

Principale : 45233330 - Travaux de fondation

de rues

Forme dumarché : Prestation divisée en lots :

non

Les variantes sont exigées :Non

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités et

capacités du candidat :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle :

Déclaration sur l’honneur pour justifier que le

candidat n’entre dans aucun des cas d’inter-

diction de soumissionner

Renseignements sur le respect de l’obligation

d’emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à

L. 5212-11 du Code du travail

Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

Déclaration concernant le chiffre d’affaires glo-

bal et le chiffre d’affaires concernant les pres-

tations objet du contrat, réalisées au cours des

trois derniers exercices disponibles

Déclaration appropriée de banques ou preuve

d’une assurance pour les r isques

professionnels

Référence professionnelle et capacité tech-

nique :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

Déclaration indiquant les effectifsmoyens an-

nuels du candidat et l’importance du person-

nel d’encadrement pour chacune des trois

dernières années

Liste des travaux exécutés au cours des cinq

dernières années, appuyée d’attestations de

bonne exécution pour les plus importants

(montant, époque, lieu d’exécution, s’ils ont été

effectués selon les règles de l’art et menés à

bonne fin)

Déclaration indiquant l’outillage, lematériel et

l’équipement technique dont le candidat dis-

pose pour la réalisation du contrat

Marché réservé : NON

Réduction du nombre de candidats : Non

La consultation comporte des tranches : Non

Possibilité d’attribution sans négociation : Oui

Visite obligatoire : Oui

L’offre d’un candidat qui n’a pas effectué cette

visite sera déclarée irrégulière.

Les visites effectuées dans le cadre de la

consultation initiale (23VO96) ou pour la se-

conde consultation (24VO62) et les attesta-

tions remisent à ces occasions restent

valides.

La visite se déroulera le 19 octobre 2024, à

14h.

Les candidats devront se rendre sur le lieu di-

rectement (10 rue Anne Frank - 95130 Fran-

conville-la-Garenne) ;

Les candidats doivent prendre rendez-vous

par téléphone au 01 39 32 66 64 ou par mail

à voirie@ville-franconville.fr.

Critères d’attribution :

Offre économiquement la plus avantageuse

AVIS DE PUBLICITE

MAIRIE DE DEUIL LA BARRE

Mme Muriel SCOLAN - Maire

36 RUE Charles de Gaulle

95170 DEUIL LA BARRE

Tél : 01 34 28 65 00

mèl : correspondre@aws-france.com

web : http://www.mairie-deuillabarre.fr

SIRET 21950197000012

Groupement de commandes : Non

Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudica-

teur : Services généraux des administrations

publiques;

L’avis implique l’établissement d’un

Accord-Cadre.

Durée : 48 mois

Accord-cadre avec un seul opérateur.

Objet : ENTRETIEN DES AIRES DE JEUX

DE LA VILLE DE DEUIL-LA BARRE :

CONTROLE ET MAINTENANCE

Réference

acheteur : CONTROLE_MAINT_ADJ

Type de marché : Services

Procédure :

Procédure adaptée ouverte

Technique d’achat : Accord-Cadre

Lieu d’exécution : Ensemble du territoire de la

Ville deDeuil-LaBarre (95170)La liste des aires

et de leur localisation de jeux est annexée au

cahier des clauses techniques particulières

(CCTP).

95170 Deuil-la-barre

Durée : 48 mois.

Description :

L’accord-cadre sera exécuté par l’émission de

bons de commande.

Le contrat est susceptible d’être reconduit dans

les conditions du cahier des charges.

Les prestations sont réglées par des prix uni-

taires et forfaitaires.

Lesmontants estimatifs sont indicatifs et com-

prennent la totalité des périodes de

reconduction.

Lesmontants estimatifs sont indicatifs et com-

prennent les options (prestations similaires et

reconductions).

Des aires de jeux sont installées sur le terri-

toire de la collectivité, y compris dans les écoles

élémentaires. La Ville de Deuil-La Barre a la

nécessité de procéder à l’entretien de ces aires

de jeux : les contrôler et les maintenir en bon

été de fonctionnement. A ces fins, elle fait ap-

pel aux compétences d’entreprises pour pro-

céder aux contrôles réglementaires et à la

maintenancepréventive et curative de ces aires

de jeux.

Classification CPV :

Principale : 71315400 - Services d’inspection

et de vérification de bâtiment

Complémentaires : 50610000 - Services de

réparation et d’entretien du matériel de

sécurité

50870000 - Services de réparation et d’en-

tretien d’équipements de terrains de jeux

Forme de la procédure : Prestation divisée en

lots : non

Les variantes sont exigées :Non

Identification des catégories d’acheteurs in-

tervenant :

Acheteur(s) habilité(s) à passer les marchés

subséquents ou bons de commande.

Valeur estimé hors TVA : 80 000,00 euros

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités et

capacités du candidat :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle :

- Déclaration sur l’honneur du candidat attes-

tant qu’il est en règle, au cours de l’année pré-

cédant celle au cours de laquelle a lieu le

lancement de la consultation, au regard des

articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L.

5212-9 du code du travail, concernant l’em-

ploi des travailleurs handicapés

- Formulaire DC2, Déclaration du candidat in-

dividuel ou du membre du groupement.(dis-

ponible à l’adresse suivante : http://www.

economie.gouv.fr/daj/formulaires-declara

tion-du-candidat)

- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Ha-

bilitation du mandataire par ses co-traitants.

appréciée en fonction des critères énoncés

ci-dessous avec leur pondération

25% Méthodologie de travaux pour mener à

bien le chantier (gestion de la circulation et

continuité des flux piétons, conditions de réa-

lisation des travaux, proposition de phasage,

méthodologie pour la collecte des déchets et

la gestion des livraisons commerçants durant

la période des travaux)

10% Moyens humains dédiés à l’opération et

organisation (CV, organigramme, expérience,

gestion du trafic piétons et routier)

10%Gestion des déchets et desmesures en-

vironnementales sur l’opération et au sein de

l’entreprise

5% Moyens matériels pour l’opération (type

d’engins sur site)

5%Planning : délais d’exécution et cohérence

de phasage

5%Gestion avec les concessionnaires (chauf-

fage urbain et communauté d’agglomération

: assainissement et éclairage public)

40% Prix des prestations

Renseignements d’ordre administratifs :

marches@ville-franconville.fr

L’intégralité des documents de la consultation

se trouve sur le profil d’acheteur : Oui

Présentation des offres par catalogue électro-

nique : Interdite

Remise des offres : 08/11/24 à 16h00

au plus tard. Envoi à la publication le :

07/10/24

Les dépôts de plis doivent être impérativement

remis par voie dématérialisée. Pour retrouver

cet avis intégral, accéder au DCE, poser des

questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

http://agysoft.marches-publics.info/

(disponible à l’adresse suivante : http://www.

economie.gouv.fr/daj/formulaires-declara

tion-du-candidat)

- Copie du ou des jugements prononcés, si le

candidat est en redressement judiciaire.

Déclaration sur l’honneur pour justifier que le

candidat n’entre dans aucun des cas d’inter-

diction de soumissionner

- Les documents relatifs aux pouvoirs de la

personne habilitée pour engager la société

Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

- Déclaration appropriée de banques oupreuve

d’une assurance pour les r isques

professionnels.

- Déclaration concernant le chiffre d’affaires

global et le chiffre d’affaires concernant les

fournitures, services ou travaux objet dumar-

ché, réalisés au cours des trois derniers exer-

cices disponibles.

Référence professionnelle et capacité tech-

nique :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

- Présentation d’une liste des principales four-

nitures ou des principaux services effectués

au cours des trois dernières années, indiquant

le montant, la date et le destinataire public ou

privé.

Déclaration indiquant les effectifsmoyens an-

nuels du candidat et l’importance du person-

nel d’encadrement pour chacune des trois

dernières années

Marché réservé : NON

Réduction du nombre de candidats : Non

La consultation comporte des tranches : Non

Possibilité d’attribution sans négociation : Oui

Visite obligatoire : Oui

Toutes modalités: art. 5.2 du règlement de

consultation (RC). Visite de sites obligatoire -

l’absence de visite entraînera l’irrégularité de

l’offre.

S/rendez-vous: developpement-durable@

deuillabarre.fr

1ère visite: 16/10/2024. Autre visite via de-

mande par mail

Critères d’attribution :

Offre économiquement la plus avantageuse

appréciéeen fonctiondes critèresénoncésdans

le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d’invitation ou document

descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs :

PlateformeAWSet, le caséchéant, commande-

publique@deuillabarre.fr

L’intégralité des documents de la consultation

se trouve sur le profil d’acheteur : Oui

Présentation des offres par catalogue électro-

nique : Interdite

Remise des offres : 28/10/24 à 12h00

au plus tard.

Renseignements complémentaires :

Le marché est conclu à prix mixte qui com-

prend :

- une part forfaitaire pour la partie fixe et ré-

currente décrite dans les pièces du marché,

pour laquelle le marché est traité par applica-

tion du prix global et forfaitaire indiqué par le

titulaire à l’acte d’engagement et détaillée dans

la décomposition du prix global et forfaitaire

(DPGF) ;

- une part à bons de commande pour la réali-

sation de prestations demaintenance curative

demandées et/ou validées par l’acheteur, pour

laquelle lemarché est traité par application des

prix du bordereau des prix unitaires (BPU) et

sur devis (notamment le prix de pièces déta-

chées, ...).

Cette partie est exécutée au fur et à mesure

des besoins par l’émission de bons de com-

mande conformément aux articles R.2162-13

et suivants duCodede laCommandePublique,

dans les conditions suivantes : - Sans mon-

tantminimumannuel -Avecunmontantmaxi-

mum annuel HT de 8 000 €.

Le marché est passé par un seul opérateur

économique.

Les bons de commande seront notifiés au fur

et àmesure des besoins. Ils peuvent être émis

jusqu’à la fin de la période de validité du pré-

sent marché.

Envoi à la publication le : 04/10/24

Les dépôts de plis doivent être impérativement

remis par voie dématérialisée. Cette consul-

tation bénéficie du Service DUME.Pour retrou-

ver cet avis intégral, accéder auDCE, poser des

questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

http://agysoft.marches-publics.info/

Constitution

desociété

Par ASSP en date du 23/09/2024, il a été

constitué une SASU dénommée :

L’ESCALE

Siège social : 131 RUE HENRI BARBUSSE

95100 ARGENTEUIL Capital : 1000 € Objet

social : Restauration rapide, ainsi que la vente

de boissons non alcoolisées en bouteilles ou

en boites. Président : Mme ERROUGUI Chai-

mae demeurant 57 Avenue Georges Clemen-

ceau95100ARGENTEUIL élue pour une durée

illimitée Admission aux assemblées et exer-

cice du droit de vote : Chaque actionnaire est

convoqué aux Assemblées. Chaque action

donne droit à une voix. Clauses d’agrément :

Les actions sont librement cessibles entre ac-

tionnaires uniquement avec accord du Pré-

sident de la Société. Durée : 99 ans à compter

de son immatriculation au RCS de

PONTOISE.

Diverssociété

TAXI JULIEN

SASU au capital de 1000 € Siège social :

8 RUE DU BEL AIR 95630 MÉRIEL RCS

PONTOISE 828048124

Par décision de l’associé Unique du

30/09/2024, il a été décidé la dissolution an-

ticipée de la société et sa mise en liquidation

amiable à compter du 30/09/2024 , il a été

nommé liquidateur(s) M MALGRAIN JULIEN

demeurant au 8RUEDUBELAIR95630MÉ-

RIEL et fixé le siège de liquidation où les do-

cuments de la liquidation seront notifiés chez

le liquidateur. Mention en sera faite au RCS de

PONTOISE.

Aux termesd’unASSPendatedu01/09/2024

enregistré le 27/09/2024auSDEdeERMONT,

dossier n°202400018944, reference n°-

9504P612024A03176La sociétéPALAIS 131

SARL au capital de 1000 € située 131 RUE

HENRI BARBUSSE 95100 ARGENTEUIL im-

matriculée au RCS de PONTOISE sous le nu-

méro899966493acédéà la sociétéL’ESCALE

SASU au capital de 1000 € située 131 RUE

HENRI BARBUSSE 95100 ARGENTEUIL en

cours d’immatriculation au RCS de Pontoise

le fonds de commerce de Restauration rapide

sis et exploité au 131 RUE HENRI BARBUSSE

95100 ARGENTEUIL. L’entrée en jouissance

a été fixée au 01/09/2024. La présente ces-

sion est consentie et acceptée moyennant le

prix de 150000€ . Les oppositions, s’il y a lieu,

seront reçues dans les 10 jours suivant la der-

nière en date des publications légales. Pour la

réception des oppositions, élection de domi-

cile est faite pour la validité et pour la corres-

pondance : 131RUEHENRIBARBUSSE95100

ARGENTEUIL.

HT MOTORS

SARL au capital de 7000 € Siège social :

17 RUE RENE BRIAND 95100

ARGENTEUIL 95100 ARGENTEUIL

Modification au RCS de PONTOISE

948039631

Par décision Assemblée Générale Mixte du

27/06/2024, il a été décidé d’étendre l’objet

social aux activités suivantes : REALISATION

DES CONTROLES TECHNIQUES ET REPARA-

TION DE MOTOCYCLES . Modification au RCS

de PONTOISE.

NYOURI DIFFUSION

SARL au capital de 1 000,00 €

Siège social : 5 RUE CHARLES GRIMAUD

95360 MONTMAGNY

modification auRCSdePontoise 479676058

Par assemblée générale extraordinaire du

01/08/2024, il a été décidé

de modifier la dénomination sociale qui de-

vient : STRATEGICS BUILDING COMPAGNY

entraînant le changement de sigle en SBC

demodifier l’objet social commesuit : La prise

de participation, la détention et la gestion d’ac-

tions ou de parts sociales, dans toutes socié-

tés constituées ou à constituer sous quelque

formeque ce soit, industrielles, commerciales,

financières, agricoles, immobilières ou autres.

Toutes prestations de services, conseils, études

au profit des sociétés, sur le plan administra-

tif, commercial, financier ou autres.,

à compter du 01/08/2024.

Enquêtepublique

COMMUNE DE MONTMAGNY

MODIFICATION N°7 DU PLU

ENQUÊTE PUBLIQUE

En application des dispositions de l’arrêté n°A/

URBA/2024/25 de M. le Maire de Montma-

gny en date du 12 septembre 2024, le projet

demodification n°7 du PLU sera soumis à en-

quête publique du 7 octobre 2024 au 8 no-

vembre 2024 inclus. M. Bertrand SILLAM

assumera les fonctions de commissaire

enquêteur.

Pendant le délai visé, le dossier de PLU sera

déposé enmairie de Montmagny, aux jours et

heures habituels d’ouverture des bureaux à

savoir les lundis, mardis, mercredis, jeudis et

vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h45 à

14h30 (hors jours fériés, samedis et di-

manches) ; afin que chacun puisse en prendre

connaissance et consigner éventuellement ses

observations sur le registre d’enquête ou les

adresser par écrit au commissaire

enquêteur.

Des permanences seront assurées par le com-

missaire enquêteur à lamairie deMontmagny

les jours suivants :

-Mercredi 16octobre2024de 14h00à17h00,

-Vendredi 25octobre2024de9h00à12h00,

- Vendredi 8 novembre 2024 de 14h00 à

17h00.

En tant que moyen de communication com-

plémentaire, le dossier et un registre dématé-

rialisé parmail PLU.modif7@ville-montmagny.

fr, seront à la disposition du public durant toute

la durée de l’enquête, sur le site internet de la

ville : https://www.villedemontmagny.fr/Cadre-

de-vie/Avis-d-enquete-publique https://url.

de.m.mimecastprotect.com/s/pkAkCXQgpG-

c4q8xWu6f6FWvHNa?domain=villedemont-

magny.fr>

Pour tout renseignement, vous pouvez contac-

ter la direction de l’urbanisme et de l’aména-

gement durable au 01.34.28.69.24.

LES MARCHÉS PUBLICS

Consultez aussi nos annonces sur

http://avisdemarches.leparisien.fr

qwam_in
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Vie de sociétés

7378508101 - VS

NOMINATIONNOMINATION

COGÉRANCECOGÉRANCE

JMC BÂTIMENT, EURL au capital de

8 000 euros. Siège social : 45 rue Vieux

Chemin de Paris, 95290 L'Isle-Adam,

RCS Pontoise 538 236 134. Par AGE du

23.09.2024, il a été pris acte de la nomi-

nation de M. CARVALHO COSTA Mi-

guel, demeurant 45 rue Vieux Chemin de

Paris, 95290 L'Isle-Adam, avec effet au

23.09.2024, de sorte que la gérance est

désormais assurée conjointement avec

M. MARTINS COSTA José Joaquim, de-

meurant 45 rue Vieux Chemin de Paris,

95290 L'Isle-Adam. La modification des

statuts sera faite en conséquence au

RCS de Pontoise.

7379365701 - VS

FIGESTFIGEST

Cabinet d'expertise comptable

et de commissariat

aux comptes

9, rue André Pingat

51721 REIMS

ENTREPRISEENTREPRISE PERONIPERONI

Société à responsabilité limitée

Au capital de 15 000 euros

Siège social :

3, rue de la Source

95770 BUHY

434 454 187 RCS Pontoise

AVISAVIS DEDE

NONNON DISSOLUTIONDISSOLUTION

Aux termes d'une décision en date du

30 septembre 2024, l'associé unique,

statuant en application de l'article

L. 223-42 du Code de commerce, a dé-

cidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution

de la société.

PourPour av s,aviis,

LaLa Gérance.Gérance.

7379812301 - VS

GONESDISGONESDIS

Société anonyme

Au capital de 1 600 000 euros

Siège social : « La Grande Vallée »

1, avenue Georges-Pompidou

95550 GONESSE

397 539 768 R.C.S Pontoise

AVISAVIS

DEDE MODIFICATIONSMODIFICATIONS

Aux termes du conseil d’administra-

tion du 1er octobre 2024, le président a :

- pris acte de la démission de M. Chris-

tian CHAMBORD, de ses fonctions de

président de la société, à compter de ce

jour.

- Décidé de nommer Mme Dany VER-

FAILLIE née le 16 août 1956 à L’Isle-

Adam (Val-d’Oise), demeurant à Pa-

ris (75016), 14, rue de la Faisanderie, en

qualité de présidente et de directrice

générale de la société à compter de ce

jour.

PourPour av s.aviis.

7380034201 - VS

LAMALAMA AFROAFRO TRESSETRESSE

SARL

Au capital de 1 500 euros

150, rue du Faubourg-Saint-Denis

75010 PARIS

RCS Paris B 750 977 837

GÉRANCEGÉRANCE

Par l'assemblé générale du 23 sep-

tembre 2024, Mme BAGUM ép. SHA-

HABUDDIN FERDOYSHE, 27, avenue

Suzanne-Buisson, 93140 Bondy a été

nommée gérante en remplacement de

M. GREOU ABOUDOU), gérant démis-

sionnaire à compter de la même date.

RCS de Paris.

7379535501 - DL

SASSAS VANYSACKERVANYSACKER

Notaires associés

13, boulevard de la République

77170 BRIE-COMTE-ROBERT

AVISAVIS DEDE SAISINESAISINE

DEDE LÉGATAIRELÉGATAIRE

UNIVERSELUNIVERSEL

DÉLAIDÉLAI D'OPPOSITIOND'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil

Article 1378-1

Code de Procédure Civile

Loi n° 2016-1547

du 28 novembre 2016

SUCCESSIONSUCCESSION

Suivant testament olographe en date

du 2 décembre 2000, Mme Jacqueline

GIROUX née HUVENNE, a consenti un

legs universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l'objet d'un dépôt aux ter-

mes d'un procès-verbal d'ouverture et

de description de testament, reçu par

Me Nassima BENALIKHOUDJA, notaire

à Brie-Comte-Robert (77170), le 22 mai

2024.

Aux termes dudit acte il a été constaté

que le légataire remplit les conditions de

sa saisine.

Opposition à l'exercice de ses droits

pourra être formée par tout intéressé au-

près du notaire chargé du règlement de

la succession, dans le mois suivant la ré-

ception par le Greffe du tribunal judi-

ciaire de Pontoise (95300) de l'acte

constatant la réalisation des conditions

de la saisine.

Elle devra être notifiée par lettre re-

commandée avec demande d'avis de

réception ou par acte de commissaire

de justice, à Me Isabelle BOU-MAN-

SOUR LAURET, notaire à Maisons-Al-

fort (94700), 155-157, avenue du Géné-

ral Leclerc.

En cas d'opposition, le légataire uni-

versel pourra solliciter l'envoi en pos-

session auprès du Tribunal judicaire.

7379570101 - LP

Date du jugement du Tribunal de Com-

merce de Pontoise : 30 septembre 2024.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LI-

MITÉE À ASSOCIÉ UNIQUE MOURAD.

5, rue de l'Hôtel de Ville, 95420 Magny-

en-Vexin. RCS Pontoise 498 468 966.

Activité : restauration de type rapide. Ju-

gement prononçant la liquidation judi-

ciaire, date de cessation des paiements

le 31 décembre 2023, désignant liquida-

teur Selarl De Keating prise en la per-

sonne de Me Christian Hart De Keating,

1-3, boulevard Jean-Jaurès, 95300

Pontoise. Les déclarations des créan-

ces sont à adresser au liquidateur ou sur

le portail électronique prévu par les arti-

cles L. 814-2 et L. 814-13 du Code de

commerce dans les deux mois à comp-

ter de la publication au Bodacc. Nature

de la procédure d'insolvabilité : non con-

cernée.

7379733701 - DL

TRIBUNALTRIBUNAL

DEDE COMMERCECOMMERCE

DEDE BOBIGNYBOBIGNY

CLÔTURECLÔTURE POURPOUR

INSUFFISANCEINSUFFISANCE

D'ACTIFD'ACTIF

Date du jugement du Tribunal de com-

merce de Bobigny : 1er octobre 2024.

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

TALOS SECURITE. 9-11, avenue Miche-

let 93400 Saint-Ouen-sur-Seine. RCS

Bobigny 802 097 766. Activité : activités

de sécurité privée. Jugement du tribunal

de commerce de Bobigny en date du

24 septembre 2024 , prononce la clôture

de la procédure pour insuffisance d'actif

. Radiation d'office art. R.123-129 1° du

Code de commerce en date du 24 sep-

tembre 2024.

7379734401 - DL

TRIBUNALTRIBUNAL

DEDE COMMERCECOMMERCE

DEDE COMPIÈGNECOMPIÈGNE

INTERDICTIONINTERDICTION

DEDE GÉRERGÉRER

Date du jugement du Tribunal de Com-

merce de Compiègne : 1er octobre

2024. SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLI-

FIÉE PARKING AIRPORT ROISSY.

24, rue Jules Juillet, 60100 Creil. RCS

Compiègne 848 251 013. Activité : loca-

tion de courte durée de voitures et de vé-

hicules automobiles légers. Jugement

du Tribunal de commerce de Compiè-

gne en date du 25 septembre 2024, pro-

nonce l'interdiction de gérer , à l'encon-

tre de M. Jérôme LEGENDRE, pour une

durée de 3 ans.

7379890201 - DL

TRIBUNALTRIBUNAL

DEDE COMMERCECOMMERCE

DEDE NANTERRENANTERRE

CLÔTURECLÔTURE POURPOUR

INSUFFISANCEINSUFFISANCE

D'ACTIFD'ACTIF

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Nanterre : 2 octobre 2024. SO-

CIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

BRANDT APPLIANCES, 89-91, boule-

vard Franklin-Roosevelt, 92500 Rueil-

Malmaison. RCS Nanterre 440 302 347.

Activité : location de terrains et d'autres

biens immobiliers. Jugement du tribunal

de commerce de Nanterre en date du

28 août 2024, prononce la clôture de la

procédure pour insuffisance d'actif.

Autres légales

MAÎTRE CHANTAL ALANOU-FERNANDEZ SCP RONZEAU & ASSOCIÉS AVOCATS

30 Rue Pierre Butin - 95300 PONTOISE Tél. 01 30 30 34 34

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au Tribunal Judiciaire 3, rue Victor Hugo 95300 PONTOISE

A la requête du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE L’IMMEUBLE SIS 28, RUE DEFRESNE

BAST ET 67, RUE ALFRED LABRIERE – 95100 ARGENTEUIL, représenté par son Syndic

en exercice, la Société G. IMMO, ayant son siège social 193, rue du Faubourg Poissonnière

75009 PARIS

MARDI 3 DECEMBRE 2024 A 14H

LOCAUX D’UNE SUPERFICIE DE 85,05 M²

situés 28, rue Defresne Bast à ARGENTEUIL (95100)

formant les lots 1, 23 à 25 de l’ensemble cadastré Section BK n° 86 pour 698 m², inhabitables en l’état :

Une PIECE (lot 1) au rez-de-chaussée du bâtiment A avec accès au lot 23 – une PIECE - vaste espace en travaux -

(lot 23) au rez-de-chaussée du bâtiment C escalier du lot 23 donnant accès à deux PIECES (lot 24) au 1

er

étage

du bâtiment C, puis accès au lot 25 – un GRENIER- LIBRES

MISE A PRIX : 70 000 €

Consignations pour enchérir : 7.000 € à valoir sur le prix - 12.000 € à valoir sur les frais et droits

(2 chèques de banque à l’ordre de la CARPA)

S’adresser pour prendre connaissance du cahier des conditions de vente :

au greffe des criées du Tribunal Judiciaire 95300 PONTOISE ou au cabinet de l’avocat poursuivant

Pour avoir des renseignements : Maître Chantal ALANOU-FERNANDEZ

30 Rue Pierre Butin - 95300 PONTOISE Tél. 01 30 30 34 34

On ne peut porter des enchères qu’en s’adressant à un Avocat inscrit au Barreau du Val d’Oise.

Visite : 25 NOVEMBRE 2024 (14h – 14h45)

7380070801 - DL

TRIBUNALTRIBUNAL

DEDE COMMERCECOMMERCE

DEDE PARISPARIS

ARRÊTARRÊT DUDU PLANPLAN

DEDE SAUVEGARDESAUVEGARDE

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Paris : 1er octobre 2024.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ

LIMITÉE BBW. 320, rue Saint-Honoré,

75001 Paris 1er arrondissement. RCS

Paris 820 171 007. Activité : vente à dis-

tance sur catalogue spécialisé. Juge-

ment du tribunal de commerce de Paris

en date du 1er octobre 2024 arrêtant le

plan de sauvegarde. Désigne Mme Ca-

mille Riou, comme tenu d'exécuter le

plan, durée du plan 9 ans. Désigne SCP

d'ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES

ABITBOL & ROUSSELET en la personne

de Me Joanna Rousselet, commissaire à

l'exécution du plan met fin à la mission

de SCP d'ADMINISTRATEURS JUDI-

CIAIRES ABITBOL & ROUSSELET en la

personne de Me Joanna Rousselet,

38, avenue Hoche, 75008 Paris, admi-

nistrateur, maintient SELARL ASTEREN

en la personne de Me CharlesAxel

Chuine, 55, rue de Lyon, 75012 Paris.

Mandataire judiciaire, maintient M. Si-

mon, Juge-commissaire, sous le

numéro P202300977.

Avis

administratifs

7379398001 - AA

CommuneCommune

dede MONTMAGNYMONTMAGNY

Mod f cat onModiifiicatiion n°n° 77 dudu PLUPLU

2ÈME2ÈME AVISAVIS

D'ENQUÊTED'ENQUÊTE

PUBLIQUEPUBLIQUE

En application des dispositions

de l’arrêté n° A/URBA/2024/25 de

M. le Maire de Montmagny en date du

12 septembre 2024, le projet de modifi-

cation n° 7 du PLU sera soumis à en-

quête publique du 7 octobre 2024 au

8 novembre 2024 inclus. M. Bertrand

SILLAM assumera les fonctions de

commissaire enquêteur.

Pendant le délai visé, le dossier de

PLU sera déposé en mairie de Montma-

gny, aux jours et heures habituels d’ou-

verture des bureaux à savoir les lundis,

mardis, mercredis, jeudis et vendredis

de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 14 h 30

(hors jours fériés, samedis et diman-

ches) ; afin que chacun puisse en pren-

dre connaissance et consigner éven-

tuellement ses observations sur le regis-

tre d’enquête ou les adresser par écrit au

commissaire enquêteur.

Des permanences seront assurées

par le commissaire enquêteur à la mairie

de Montmagny les jours suivants :

- Mercredi 16 octobre 2024 de 14 h 00

à 17 h 00,

- Vendredi 25 octobre 2024 de 9 h 00 à

12 h 00,

-Vendredi8 novembre 2024 de14h00

à 17 h 00.

En tant que moyen de communication

complémentaire, le dossier et un regis-

tre dématérialisé, par mail

PLU.modif7@ville-montmagny.fr

seront à la disposition du public durant

toute la durée de l’enquête, sur le site in-

ternet de la ville :

https://www.vi l ledemontmagny.

fr /Cadre-de-vie/Av is-d-enquete-

publique

Pour tout renseignement, vous

pouvez contacter la direction de l’urba-

nisme et de l’aménagement durable au

01 34 28 69 24.

Autres légales

ATTESTATION

Nous vous informons

que l’attestation de parution est délivrée

systématiquement par retour

Rejoignez-nous sur facebook

j

’

a

i

m

e











Décision n°E24000044/95 du Président du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise du 2 septembre 2024 
Arrêté N° URBA/2024/25 du Maire de Montmagny du 13 septembre 2024 

1 

 

 
 

Commune de Montmagny (95360) 

 

 

 
 

Enquête publique relative à la Modification N°7 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
de la commune de Montmagny 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commissaire enquêteur :  Bertrand SILLAM  

Le : 15 novembre 2024

 

DÉPARTEMENT DU VAL D’OISE 



Modification N°7du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Montmagny (95) -Dossier N° E24000044/95  

  
 - 2 - 

1.0.   Préambule 

 
Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) est l’un des deux outils de planification urbaine mis à la 

disposition des communes. Il établit les orientations du développement des communes et prévoit 

les moyens de sa mise en œuvre, et en outre, il fixe une nouvelle réglementation locale au regard 

de laquelle seront instruites les demandes de permis de construire, les déclarations de travaux 

et autres autorisations d’urbanisme de compétence communale. A cette fin, le P.L.U. délimite les 

zones constructibles et les zones naturelles, agricoles ou forestières à protéger. Il fixe les règles 

d’occupation et d’utilisation du sol. 

 

Les procédures d’évolution d’un PLU sont les suivantes : 

 

La révision (articles L.153-31 à L.153-33 du Code de l’Urbanisme) 

La révision dite allégée (article L.153-34 du Code de l’Urbanisme) 

La modification de droit commun (articles L.153-41 à L.153-44 du Code de l’Urbanisme) 

La modification simplifiée (articles L.153-45 à L.153-48 du Code de l’Urbanisme) 

La mise en compatibilité (articles L.153-54 à L.153-59 du Code de l’Urbanisme) 

 
1 Objet de l’enquête 
 
La commune de Montmagny a approuvé son plan local d’urbanisme (PLU) par la délibération du 
Conseil municipal du 21 décembre 2006. Celui-ci a depuis fait l’objet de six modifications. Le 
projet de modification n° 7 du PLU de Montmagny a pour objet de :   
 

• Créer un sous-secteur UCc pour permettre la densification d'un îlot situé au 20-22 rue de 
Villetaneuse. Le projet prévoit la démolition d'un ancien corps de ferme en milieu urbain afin 
d'étendre le bâtiment voisin, accompagné par l'aménagement des espaces extérieurs. Cela inclut 
la modification de l'accès au centre d'information jeunesse et la création d'une zone de 
stationnement de 22 places partagée entre les futurs résidents, avec des aménagements 
végétalisés. Ce projet est désigné par l'Autorité environnementale comme "îlot Villetaneuse" (EE. 
p.91 et 92) (Figures 5 et 6). 

 
• créer un sous-secteur UCv1 afin de permettre la densification d’un îlot dans le secteur de la 

gare d’Épinay Villetaneuse composé actuellement d’un parking relais et de trois bâtiments, dans 
lequel il s’agit de construire un complexe de logements collectifs répartis dans cinq bâtiments, 
d’aménager des espaces paysagers végétalisés en cœur d’îlot et des commerces sur rue (Figure 
7). Le sous-secteur est désigné ci-après par l’Autorité environnementale comme « îlot Gare 
d’Épinay-Villetaneuse » :  

 
• supprimer des secteurs qui concernent la Zac de la Jonction close en 2017 ; 
  
• reclasser une partie de la zone Uep en zone UG ;  
 
• supprimer et créer de nouveaux emplacements réservés en vue de réaménager l’espace 
public et installer des jardins familiaux ;  
 
• créer une liaison destinée aux modes actifs le long des voies ferrées ; 
  
• modifier certaines dispositions du règlement ; 
  
• ajouter des informations en vue de faciliter la compréhension du règlement. 
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2. Organisation de l’enquête 

  

2.1. Désignation du commissaire enquêteur 

 

Par décision E24000044/95 en date du 2 septembre 2024, du Président du Tribunal administratif 

de Cergy-Pontoise, a désigné Monsieur Bertrand SILLAM en qualité de commissaire enquêteur 

titulaire pour la conduite de l’enquête publique relative à la modification n°7 du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune de Montmagny et Monsieur François HUET, en qualité de 

suppléant. 

 

L’arrêté du Maire de Montmagny n° URBA/2024/25 du 12 septembre 2024 a prescrit l’ouverture 

de l’enquête relative à la modification n°7 du PLU de la commune de Montmagny. 

 

Le commissaire enquêteur est désigné par décision du Président du Tribunal Administratif de 

Cergy-Pontoise, à la demande de l’autorité organisatrice, en l’occurrence, la commune de 

Montmagny 

 

Le commissaire enquêteur est choisi sur une liste d’aptitude départementale révisée 

annuellement. L’article L123-5 du code de l’environnement, modifié par la LOI n° 2019-1461 du 

27 décembre 2019 article 81, précise que : 

 

 « Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête 

les personnes intéressées au projet à titre personnel, en raison de leurs fonctions électives 

exercées sur le territoire concerné par l'enquête publique, ou en raison de leurs fonctions, 

notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise 

d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à enquête. » 

 

Cette disposition législative, ainsi que la procédure de désignation par une autorité judiciaire, 

garantissent l’indépendance totale du commissaire enquêteur à l’égard, aussi bien, de l’autorité 

organisatrice, que de l’administration ou du public, ainsi que sa parfaite neutralité. 

 

Il n’est bien entendu pas de la responsabilité du commissaire enquêteur de se prononcer sur la 

légalité de l’environnement administratif. Cela est, et reste du ressort du Tribunal Administratif 

compétent. 

  

Il n’est pas du ressort du commissaire enquêteur de dire le droit, mais simplement il peut dire s’il 

lui semble que la procédure décrite ci-dessus est légale et s’il lui semble qu’elle a été respectée 

dans la conduite de cette enquête. 

 

2.2.  Arrêté d’ouverture d’enquête  

 

Le 4 septembre 2024, au cours d’une réunion préparatoire et de plusieurs échanges, le 

commissaire enquêteur a pu s’entretenir avec Madame Anne FRETIGNY, responsable du service 

de l’Urbanisme et de l’aménagement durable de la ville de Montmagny, afin de définir les termes 

de l’arrêté de l’autorité organisatrice et particulièrement le délai et les dates de permanences. 

 

• Délais de l’enquête, du lundi 7 octobre au vendredi 8 novembre 2024  

• Permanences : 

 

o Lundi 7 octobre 2024 de 9h00 à 12h00 ; 

o Mercredi 16 octobre 2024 de 14h00 à 17h00 ; 

o Vendredi 25 octobre 2024 de 09h00 à 12h00 ; 

o Vendredi 8 novembre 2024 de 14h30 à 17h30. 
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Ces dispositions ont permis d’établir l’arrêté de prescription d’enquête publique, n°URBA/2024/25 

du 12 septembre 2024, signé du Maire de la commune de Montmagny. 

 

Le tableau ci-après analyse la présence, dans cet arrêté, des informations définies par l’article 

R123-9 du code de l’environnement : 

 

Informations relevant de l’article R123-9 du code de 

l’environnement. 

Localisation dans l’arrêté 

 

1) l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, 

plan ou programme ainsi que l'identité de la ou des personnes 

responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité 

auprès de laquelle des informations peuvent être demandées 

Article 1 

Article 3 

Article 6 

2) En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, 

où toute correspondance postale relative à l'enquête peut être 

adressée au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête 

Sans objet 

 

3) L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre 

ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête, 

ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant 

le registre dématérialisé sécurisé mentionné à l'article L. 123-10 

Article 3 

 

4) Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la 

commission d'enquête, représentée par un ou plusieurs de ses 

membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations 

Article 4 

 

5) Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information 

et d'échange envisagées 

Sans objet 

 

6) La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où 

à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête 

Article 6  

 

7) L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier 

d'enquête publique est transmis à un autre Etat, membre de 

l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de 

l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, 

signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le 

projet est susceptible d'avoir des incidences notables 

Sans objet 

 

8) s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou 

de la personne publique responsable des différents éléments du 

ou des projets, plans ou programmes soumis à enquête 

Sans objet 

 

 
2.3. Visites des lieux et réunion avec le porteur de projet 

 

Un entretien préalable entre Madame Anne FRETIGNY, responsable du service de l’Urbanisme 

et de l’aménagement durable de la ville de Montmagny et Monsieur Bertrand SILLAM 

commissaire enquêteur désigné par le Président du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 

s’est tenu le 4 septembre 2024, en mairie de Montmagny.  

 

Il a contribué à présenter le projet, recueillir les informations et à préciser les règles nécessaires 

au bon déroulement de l’enquête. Il a permis notamment au commissaire enquêteur de se voir 

remettre le dossier papier d’enquête comportant les pièces disponibles à date, et de se concerter 

sur le projet d’arrêté de prescription qui sera remis à la signature du Maire de Montmagny.  
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Il est précisé que le dossier sera mis à disposition à l’accueil de la Mairie de Montmagny et 

consultable salle du conseil.  

 

Le commissaire rappelle les règles à respecter en termes de délais pour la publicité légale (art 

L123-10 du code de l’environnement). Les services confirment que l’affichage des avis et la 

publicité légale seront effectifs au plus tard le 20 novembre, soit au moins 15 jours avant le début 

de l’enquête. 

 

Une 2ème publication sera effectuée dans les 8 jours suivant le début de l’enquête 

 

Les avis seront publiés dans deux journaux locaux. 

 

Il n’y aura pas de registre dématérialisé à proprement parler mais une adresse e-mail. Toutefois, 

les avis seront publiés sur le site internet de la ville. Les liens seront communiqués au 

commissaire enquêteur.  

Les pièces du dossier pourront être téléchargées sur le site de la ville 

S’agissant des courriels, il conviendra de veiller à ce que la limite en taille (observations et pièces 

jointes) soit portée à la connaissance du public, et de s’assurer du respect de l’anonymat lorsqu’il 

est demandé. 

Avant d’ouvrir l’enquête publique, le commissaire enquêteur devra parapher et signer le registre 

d’enquête publique qui lui sera remis le 5 octobre 2024 à 9h 

Les observations, courriels, déposés sur la boite e-mail devront être imprimées et insérées au 

jour le jour dans le registre papier. 

Les observations déposées sur le registre papier devront être communiquées au jour le jour au 

commissaire enquêteur. 

Une console est installée à l’entrée de la mairie, permettant d’accéder en mode dématérialisé 

aux différents sites locaux, dont celui de l’urbanisme sur lequel il sera possible de consulter le 

dossier d’enquête. 

Visite de la salle de permanence  

La salle de permanence sera établie salle du conseil, dont l’accès sera contrôlé par l’accueil. Il 

sera possible ainsi de préserver la confidentialité de l’entretien. 

L’affichage dans cette salle, comprendra les documents suivants : 

• plan de la ville en soulignant les secteurs directement concernés  

• plan de Zonage en repérant si possible les modifications envisagées, 

• zoom des plans des secteurs en question, 

• tout autre document qui semblerait pertinent. 

 

A l’issue de cet entretien le commissaire a pris possession du dossier afin d’étudier son contenu.  

. 

2.4. Mesures de publicité 

 
Un avis annonçant l’ouverture de l'enquête publique et précisant les conditions de son 

déroulement a été affiché dans la commune, et au siège de l’EPT, aux lieux habituels d’affichage 

public, ainsi que sur la page Facebook de la ville, plus de quinze jours avant l'ouverture de 

l'enquête, et l’est resté pendant toute sa durée. 
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L'avis annonçant l’ouverture de l’enquête publique a été inséré dans deux journaux locaux ou 

régionaux, quinze jours au moins avant la date d'ouverture de l’enquête publique et rappelé dans 

les huit premiers jours de l'enquête publique, en vue de l’information du public. 

 

Les publications de cet avis ont été effectuées comme suit : 

 

1ère publication  

 

le mercredi 18 septembre 2024 dans le journal L’Echo 

le jeudi 19 septembre 2024 dans le journal Le Parisien 95 

    

2ème publication  

 

le mercredi 9 octobre 2024 dans le journal L’Echo 

le mercredi 9 octobre 2024 dans le journal Le Parisien 95 

 

Un avis a, en outre, été publié sur les sites de la Ville, ainsi que sur la page « Facebook » de la 

ville. 

2.5. Dématérialisation du registre 

 

Il est précisé qu’il n’y pas été installé de plateforme matérialisée pendant la durée de l’enquête, 

mais qu’il était possible de consulter et télécharger les fichiers du dossier via le site internet de la 

commune.  

 

Une adresse courriel a été mise à disposition du public pour déposer les observations qui étaient 

consultables sur le site internet de la commune. 

 

La totalité des observations reçues ont été jointes au registre papier et publiées au jour le jour.  

 

De la même manière, les observations déposées par courrier ou sur le registre papier, ont été 

transmises au commissaire enquêteur, par mail, au jour le jour. 

 

2.6. Visite du site 

 

Madame Anne Frétigny a ensuite accompagné le commissaire pour une visite commentée des 

quartiers concernés sur la commune. 

 

Le commissaire enquêteur s’est rendu ensuite, indépendamment, à plusieurs reprises sur les 

sites concernés 
 

2.7.  Réunion avec Monsieur le Maire 

 

Le commissaire enquêteur a pu rencontrer le Maire de la commune à 3 reprises, au cours des 

première et dernière, permanences, puis lors de la remise du PV de synthèse. 

 

Au cours de ces échanges, un ensemble de questions réponses a permis de préciser certains 

éléments, contribuant à la bonne compréhension du dossier. 
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3. Déroulement de l’enquête 
 
3.1. Permanences réalisées 

 
Les permanences prescrites par l’arrêté d’organisation de l’enquête, ont été organisées comme 
prévu, aux dates suivantes au cours desquelles le commissaire enquêteur n’a eu à rapporter 
aucun incident qui aurait pu perturber le bon déroulement de l’enquête. 
 
Le commissaire enquêteur a pu bénéficier d’un très bon accueil de la part des représentants de 
la commune. 
 
Permanences en présentiel 
 

• Lundi 7 octobre 2024 de 9h00 à 12h00 en Mairie de Montmagny  

 
Le registre ainsi que le dossier d’enquête publique ont été remis au commissaire enquêteur, avant 
le début de la permanence par Madame Anne Frétigny. 
 
Le commissaire enquêteur a ensuite rempli les pages d’identification du registre et procédé au 
paraphe des pages cotées ainsi qu’à la signature de la couverture. 
 
Au cours de cette permanence, le commissaire enquêteur a reçu la visite de Monsieur le Maire 
avec qui il a pu échanger et se faire préciser certains points du projet. 
 
En fin de permanence, le commissaire enquêteur a pu rencontrer le Directeur Général des 
services avec lequel il a pu s’entretenir un moment. 
 
Cette permanence n’a fait l’objet d’aucune visite du public.  
 

• Mercredi 16 octobre 2024 de 14h00 à 17h00 

 
1 personne s’est présentée à cette permanence, ce jour : 

Madame Isabelle Wallet demeurant à Montmagny, qui s’interroge sur une possible extension de 

l’Intermarché et de son éventuelle implication dans cette modification n°7 du PLU 

• Vendredi 25 octobre 2024 de 9h00 à 12h00 

Aucune personne ne s’est présentée. 

• Vendredi 8 novembre 2024 de 14h00 à 17h00 

Le commissaire enquêteur a reçu la visite de 3 personnes : 

- Monsieur JOLY venu faire part des courriels adressés à la commune au sujet de 
modifications à apporter au PLU. Il a appelé l’attention du commissaire enquêteur sur le 
recul de 10 m le long de la route de Calais qui ne lui semblait pas graphiquement correct.  

Après examen du règlement modifié, le commissaire enquêteur a pu remarquer que l’origine du 
recul était mentionnée à l’alignement, alors que le plan de zonage la fait apparaitre à l’axe de la 
voie.  

- Deux personnes se présentant comme « constructeurs » venues demander la date de 
mise en application de la modification n°7 du PLU, se plaignant des limites de hauteurs 
figurant dans le règlement modifié. 



Modification N°7du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Montmagny (95) -Dossier N° E24000044/95  

  
 - 8 - 

 
3.2. Liste des pièces présentes dans le dossier mis à disposition du public.

  
 
Pendant toute la durée de l’enquête, ont été mis à disposition en mairie de Montmagny, aux jours 

et heures d’ouverture, les documents suivants : 

• Un registre d’enquête publique signé, côté et paraphé par le commissaire enquêteur 

• Un dossier d’enquête publique comprenant : 

1) Notice explicative  

2) Additif au rapport de présentation  

3) Evaluation environnementale  

4) Plan de zonage   

5) Règlement d’urbanisme  

6) Pièces administratives : 

a) Réponse de l’autorité environnementale au titre de l’examen cas par cas  

b) Avis délégué de la MRAe  

c) Concertation 

➢ Délibération du CM DL2024-2706-036 définissant les modalités de concertation 

➢ Délibération du CM DL 2024-0310-060 tirant le bilan de la concertation publique 

➢ Annexe à la délibération DL 2024-0310-060 

d) Arrêté d’ouverture d’enquête publique  

e) Arrêté prescrivant la procédure de modification n°7 du PLU 

7) Avis des Personnes Publiques Associées 

a) CAPV 

b) CDVO 

c) IDF mobilités 

d) SNCF1 

e) SNCF2 

f) SNCF3 

8) Affiche Avis d’enquête publique 

3.3. Clôture de l’enquête 
 
A la clôture de l’enquête, le vendredi 8 novembre 2024, le commissaire enquêteur a collecté le 
registre papier de la Mairie de Montmagny, en a assuré la clôture et l’a signé conformément à 
l’article R123-18 du code de l’environnement.  
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Art R123-18 : A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du 

commissaire enquêteur et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont 

transmis sans délai au commissaire enquêteur et clos par lui. 

   

Le délai de 30 jours pour la remise du rapport ne court qu’après clôture du dernier registre 

d'enquête. 

 
La remise du procès-verbal, en accord avec les services, a été programmée le lundi 18 
novembre 2024 en présence de Monsieur le Maire 
 
4. Synthèse des observations formulées durant l'enquête 

 
4.1. Examen des avis  

 
4.1.1. Avis des Personnes Publiques Associées et Consultées 

 

Conformément à l’article L153-40 et aux articles L132-7 et L132-9 du code de l’Urbanisme, la 
commune de Montmagny a notifié, le 27 février 2023, suite à l'évaluation environnementale, le 
projet aux Personnes Publiques Associées suivantes : 
 
Communauté d'Agglomération Plaine Commune, Communauté d'Agglomération Roissy Pays de 
France, Conseil Départemental du Val-d'Oise, Conseil Régional d'Ile-de-France, Ile-de-France 
Mobilités, Chambre de Commerce et d’Industrie du Val-d'Oise, Chambre d’Agriculture 
Interdépartementale Ile-de-France Ouest, Préfecture du Val-d'Oise, Direction Départementale 
des Territoires, Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Val-d'Oise, Centre 
National de la Propriété Forestière d'Ile-de-France et du Centre-Val de Loire, DRIEAT Ile-de-
France, SNCF - Direction immobilière Ile de France, Mairies de Sarcelles, Deuil-la-Barre, Groslay, 
Pierrefitte-sur-Seine, Villetaneuse, Epinay-sur-Seine. 
 
La commune a reçu 6 observations en retour dans les délais 
 

4.1.1.1. La Communauté d’Agglomération Plaine Vallée 
 

Par courrier en date du 21 février 2023, la Communauté d’Agglomération Plaine Vallée a formulé 
un avis favorable au projet de modification n°7 du PLU de la commune de Montmagny. 
 
 

4.1.1.2.  Conseil Départemental du Val d’Oise 
 
Par courrier en date du 21 février 2023, les services du Département ont indiqué que le projet de 
modification n°7 du PLU n’appelait pas de remarque particulière de leur part. Ils ont demandé 
que la version approuvée leur soit transmise au format numérique à l’issue de la procédure. 

 
4.1.1.3.  Ile de France Mobilités 

 
Par courrier en date du 10 février 2023, Ile de France Mobilités a précisé ne pas avoir 
d’observation particulière à formuler sur le projet, au regard des évolutions envisagées. Toutefois, 
le règlement du PLU modifié n'apparaît pas, dans son ensemble, parfaitement compatible avec 
les prescriptions et les recommandations du PDUIF.  
 
Les éléments d'incompatibilité identifiés concernent en particulier les normes de stationnement 
automobile dans les bâtiments neufs à usage de bureaux et de logements, ainsi que l'absence 
d'inscription sur le plan de zonage des périmètres de 500 mètres autour des stations de tramway 
(T5, T8, T 11). 
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Les principaux points d’incompatibilité sont les suivants : 
 
Normes de stationnement pour les bureaux neufs à moins de 500 mètres des transports en 
commun : 
 
PDUIF : Norme plafond de 1 place pour 45 m² de surface de plancher. 
PLU modifié : Norme plancher, exigeant un minimum à construire. 
 
Normes de stationnement pour les bureaux neufs à plus de 500 mètres des transports en 
commun : 
 
PDUIF : Norme plancher de 1 place pour 55 m² de surface de plancher. 
PLU modifié : Norme plancher de 1 place pour 50 m² de surface de plancher, conduisant à plus 
de stationnement que recommandé. 
 
Normes de stationnement pour les logements neufs : 
 
PDUIF : Recommandation de ne pas exiger plus de 1,66 place par logement pour Montmagny. 
PLU modifié : Norme minimale de 2 places par logement. Il conviendrait d'intégrer ces normes 
au règlement du PLU à l'occasion d'une prochaine procédure d'évolution du plan afin d'en assurer 
la compatibilité avec le PDUIF. 
 
IDF mobilités joint à son avis, pour information, un tableau récapitulatif des normes de 
stationnement prescrites par le PDUIF. 
 

4.1.1.4.  SNCF IMMOBILIER DIDF – Département Prospective et valorisation 
foncière 

 
Dans son courrier en date du 7 novembre 2022, La SNCF signale qu’un emplacement réservé 
dénommé « I » inscrit pour la réalisation d'un ouvrage franchissant la ligne SNCF et pour la 
déviation de la RD 193 d'une superficie de 6 990 rn2 couvrant les parcelles AM 1163, 1164, 1165, 
1166 et une partie du domaine public de l'ancienne rue des sablons a été inscrit dans le PLU.  
 
Les travaux de franchissement de la ligne T11 ayant été réalisés, cet emplacement réservé n’est 
plus nécessaire pour ce qui concerne cette surface, toutefois les autres parcelles doivent être 
maintenues. 

4.1.1.5. SNCF IMMOBILIER DIDF – Pôle Développement et Planification – 
Urbanisme (1er envoi) 

 
Par courrier en date du 25/01/2023, les services de la SNCF IDF Pôle Développement et 
Planification ont indiqué que le projet de modification n°7 du PLU n’appelait pas de remarque 
particulière de leur part. 
 
   

4.1.1.6. SNCF IMMOBILIER DIIDF – Pôle Développement et Planification – 
Urbanisme (2ème envoi) 

 
Par courrier en date du 21/02/2023, les services de la SNCF IMMOBILIER précisent que le projet 
de modification n°7 du PLU de Montmagny n 'appellent pas de remarques de leur part. 
 
Toutefois, la SNCF appelle l’attention de la commune sur un projet immobilier situé route de Saint 
Leu, sur la parcelle AM1010.  
 
Au cours de sa présentation, en avril 2022, il a été décidé de modifier le plan de zonage afin de 
classer les terrains situés initialement en zone Ulb, en zone urbaine mixte, autorisant le 
programme établi en concertation avec la Communauté d'Agglomération Plaine Vallée (CAPV).  
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Afin de respecter le calendrier de mise en œuvre de ce projet, la SNCF souhaite que la présente 
modification intègre ces évolutions. 
 

4.1.2. Avis et recommandations de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale d’Île-de-France (MRAe) sur le projet 

 

Le plan local d’urbanisme (PLU) de Montmagny est soumis, à l’occasion de son projet de 
modification N° 7, à un examen au cas par cas en application des dispositions des articles R.104-
33 à R.104-37 du code de l’urbanisme, après avis conforme de l'Autorité environnementale 
n°MRAe AKIF-2023-018 du 23 février 2023. 
 
L’avis conforme de l’Autorité environnementale a conclu à la nécessité de soumettre ce projet à 
évaluation environnementale, notamment en raison des niveaux de bruit dus aux trafics routier et 
ferroviaire dans le sous-secteur UCv1 « îlot Gare d’Épinay-Villetaneuse » très supérieurs aux 
valeurs au-delà desquelles l’organisation mondiale de la santé (OMS) a établi des risques pour 
la santé, ainsi que des effets du changement climatique (îlots de chaleur urbains) et des enjeux 
paysagers qui ne paraissent pas avoir été pris en compte dans les sous-secteurs UCc « îlot 
Villetaneuse » et UCv1 « îlot Gare d’Épinay-Villetaneuse ». 
 
Cette saisine étant conforme à l’article R.104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité 
environnementale compétente, il en a été accusé réception par le pôle d’appui à l’Autorité 
environnementale le 25 avril 2024. 
 
Conformément à l’article R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis devait être rendu dans le délai 
de trois mois à compter de cette date. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.104-24 du code de l’urbanisme, le pôle d’appui a 
consulté le directeur de l’agence régionale de santé d’Île-de-France et sa réponse du 28 juin 2024 
est prise en compte dans le présent avis. 
 
L’Autorité environnementale a rendu son avis sur le projet de modification N°7 du plan local 
d’urbanisme de Montmagny, le 3 août 2024. 
 
 Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet 
concernent : 
 

• l’exposition des populations aux nuisances sonores et à la pollution de l’air ; 

• l’adaptation au changement climatique : les îlots de chaleur urbains ; 

• l’insertion paysagère. 

Les principales recommandations de l’Autorité environnementale sont de : 
 

• préciser et proposer une traduction réglementaire adéquate des mesures de réduction de 

l’exposition au bruit annoncées ; 

• caractériser les concentrations de polluants à l’échelle de la commune à l’état actuel et à 

l’état futur en s’appuyant sur des éléments factuels relatifs au report modal envisagé et 

aux maillages de liaisons douces à développer ; 

• prendre comme référence les valeurs-guides de l’OMS pour évaluer les effets sur la santé 

des polluants atmosphériques ; 

• définir en conséquence des mesures adaptées pour éviter ou, à défaut, réduire les 

impacts sanitaires des évolutions introduites par le projet de PLU modifié ; 
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• renforcer les orientations et la portée des dispositions réglementaires visant à lutter contre 

l’effet d’îlots de chaleur urbains, basée sur la trajectoire de réchauffement de référence 

pour l’adaptation au changement climatique (TRACC). 

 
Le détail de ces recommandations s’établit comme suit : 
 
Sur la qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale, 

 

(1) L’Autorité environnementale recommande : 
  
- de préciser et clarifier la présentation du projet de modification et les mesures 
d’évitement, de réduction, de compensation (ERC) ainsi que les mesures de suivi prévues;  
 
Dans son mémoire en réponse la commune indique que les mesures d’évitement et de réduction 
ne portent que sur deux points de modification de la procédure. 
 
Elles s’appuient sur l’impact de l’aménagement du secteur gare sur la circulation et 
principalement sur la hausse du trafic que la densification entrainera.  
 
Les mesures d’évitement proposées concernent la création d’une zone de stationnement pour 
les livraisons aux abords des futurs commerces, des aménagements de sécurisation de la voirie 
aux abords de l’ilot (création de zones apaisées, isolation des voies cyclables, etc…). 
Elles consistent aussi à éviter l’augmentation de la concentration de polluants atmosphériques, 
en créant des espaces verts en cœur d’ilot pourvus d’une diversité florale et arborée favorisant 
l’absorption des polluants atmosphériques. 
 
Les mesures de réduction proposées ciblent les phases travaux en imposant aux entreprises des 
règles de préservation de l’environnement et de réduction des nuisances à intégrer à la charte 
de chantier. En phase d’exploitation sur le secteur gare, l’action vise à imposer des règles de 
construction favorisant l’absorption et l’isolation acoustique des bâtiments.  
 
- de compléter l’évaluation environnementale par une analyse de l’articulation des 
évolutions prévues avec les objectifs du PADD.  
 
Dans son mémoire en réponse, la commune de Montmagny précise que :  
 
La création d’un sous-secteur UCv1 favorise la réalisation de : 
   
L’orientation n° 1 « Réaffirmer la structuration de l'axe urbain Nord/Sud de Montmagny » qui vise 
entre autres à densifier aux abords de la gare multimodale Epinay-Villetaneuse en favorisant la 
mixité sociale au sein des futures habitations et en diversifiant la typologie de l’habitat dans un 
secteur composé de bâti de type, d’époque et de style architectural varié. 
   
L’orientation n°11 « Créer un environnement favorable au maintien et au développement des 
activités et de l’emploi, par l’extension et le renouvellement des activités situées le long de la 
route de Saint-Leu. 
 
La création d’un sous-secteur UCc ne favorise aucune mesure du PADD. 
 
La suppression et la création de nouveaux emplacements réservés, en vue de réaménager 
l’espace public et de créer des jardins familiaux, favorise la réalisation de : 
 
 - L’orientation n° 4 « Renforcer la structuration et la protection des espaces verts publics » à 
l’échelle communale, en dehors des sites identifiés dans l’orientation.  
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La création d’une liaison destinée aux modes actifs le long des voies ferrées, favorise la 
réalisation de : 
 
 - L’orientation n° 13 « Créer de nouvelles voiries et circulations douces en cohérence avec la 
trame existante », notamment le long du quartier des Sablons. 
 
 
(2) L'Autorité environnementale recommande de définir des indicateurs de suivi, de les 
doter de valeurs cibles et de déterminer des mesures correctives à mettre en œuvre en 
cas de non atteinte des objectifs pour les différents indicateurs de suivi.  
 
La commune propose un tableau comportant les objectifs des actions à mener, la fréquence des 
contrôles, l’impact du suivi et les indicateurs. 
Ce suivi s’articule sur  l’évaluation du nombre d’accidents liés à la hausse de trafic, l’évaluation 
de la concentration de polluants atmosphériques et les ICU, l’évaluation de  la consommation de 
nouveaux intrants et de facto d’émissions de GES (Réduction du nombre d’aller-retour des 
véhicules de chantier et/ou utilisation de moyens de transport moins polluants), évaluation de  la 
quantité de nouveaux intrants pour l’opération d’aménagement (Augmentation du taux de 
réemploi et de valorisation des matériaux inertes), évaluation des pollutions atmosphériques, 
évaluation des nuisances sonores. 
 
Sur l’articulation avec les documents de planification existants,  
  
 (3) L'Autorité environnementale recommande de compléter et revoir la présentation de 
l’articulation du projet de PLU avec les autres plans et programmes en s’appuyant de 
manière précise sur le contenu de la révision.  
 
La commune de Montmagny dresse un tableau indiquant une liste des documents supra 
territoriaux en surlignant ceux qui sont en vigueur à la date du projet. 
 
PLH  
 
Il est précisé que plusieurs points de modification du PLU s’accordent avec les orientations du 
PLH de la CA Plaine Vallée : 
 
Orientation 1 : Produire une offre de logement adaptée au territoire   
Action 1 : Décliner les objectifs de construction neuve 
Action 2 : Veiller à la production de logements sociaux   
 
Orientation 4 : Produire une offre de logement adaptée au territoire   
Action 3 : Encourager le logement étudiant 
 
Les points de modification apportés au PLU sont conformes au PLHi dans sa contribution dans 
l’augmentation de l’offre de logements neufs. 
 
SDRIF objectif 2030 
 
Sur la carte de destination du SDRIF, les modifications de sous-secteurs sont situées dans deux 
types d’espaces urbanisés :  
 
• UCv1 est situé dans un secteur à fort potentiel de densification : Les secteurs offrent un potentiel 
de mutation majeur qui ne doit pas être compromis. Ils doivent être le lieu d’efforts accrus en 
matière de densification du tissu urbain.  
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• UCc est situé dans un secteur à urbaniser à optimiser : À l’horizon à l'échelle communale, les 
documents d’urbanisme locaux doivent permettre une augmentation minimale de 10 % de la 
densité humaine et de la densité moyenne des espaces d’habitat. 
 
Les points de modification apportés au PLU sont conformes au SDRIF 2030, en favorisant la 
constructibilité dans les zones stratégiques tout en cadrant, par des règles, les objectifs de 
naturalisation et de désimperméabilisation. 
 
SDRIF-E objectif 2040 
 
La commune dresse un tableau traduisant la compatibilité du projet en regard des orientations 
du SDRIF-E 
 
En conclusion, les points de modification apportés au PLU sont conformes au SDRIF-E 2040, en 
favorisant la constructibilité dans les zones stratégiques et en favorisant le report modal par des 
aménagements pour modes actifs sécurisés. 
 
SDAGE 
 
La création d’un sous-secteur UCv1, d’un sous-secteur UCc et le reclassement de zones Uep en 
UG viennent modifier les possibilités d’aménagement auxquels il faut limiter les effets de 
l’urbanisation sur la ressource en eau (Orientation 4.1), mais également limiter le ruissellement 
(Orientation 4.2). 
 
La commune dresse un tableau traduisant la compatibilité du projet en regard des orientations 
du SDAGE, soit sur 3 objectifs :   

• Réduire la pollution à la source 

• Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour supprimer les 

rejets d’eaux usées non traitées dans le milieu 

• Limiter les effets de l’urbanisation sur la ressource en eau 

• Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients 

 
En conclusion, les dispositions concernant les réseaux d’eau (assainissement, eau potable) sont 
à imposer au cahier des charges et au programme urbain, des documents qui seront réalisés 
après la modification du PLU. 
   
Les objectifs règlementaires en matière de désimperméabilisation sont conformes avec le 
SDAGE. 
 
SAGE 
 
Après avoir dressé un tableau traduisant la compatibilité du projet en regard des orientations du 
SAGE, la commune conclut qu’en raison de la typologie des modifications du PLU identifiées, 
ainsi que par le contexte urbain et géologique, seules trois dispositions du SAGE sont 
concernées. La disposition 1.2.4 est respectée dans le cadre de la modification de PLU, quant 
aux dispositions. 1.2.5 et 1.2.6, un suivi est nécessaire, leur mise en œuvre devant intervenir lors 
des phases de programmation et de conception des projets urbains. 
 
PEB 
   
Dans son mémoire en réponse, la commune indique que le règlement écrit maintien des sous-
secteurs spécifiques à l’intégration des prescriptions du PEB de l’aéroport Charles-de-Gaulle, 
nommés UAb, UCb, UKb et UGb, dans les zones composées du centre-ancien (UA), d’habitations 
collectives (UC), d’habitats mixtes (UK) et en tissu pavillonnaire (UG). 
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Le PLU actuel intègre déjà ces prescriptions, et sa modification maintient sa conformité avec le 
PPE.    
 
SRCE 
 
Sur le territoire de Montmagny, le SRCE d’Île-de-France met en évidence l’absence d’éléments 
de trame verte et bleue d’importance, qu’il s’agisse de composantes ou d’objectifs de 
préservation. 
 
Sur la justification des choix retenus et solutions alternatives,  
  
 (4) L’Autorité environnementale recommande de présenter des solutions de substitution 
raisonnables et leur comparaison au regard de leurs incidences sur l’environnement et la 
santé humaine, en prenant en compte notamment les possibilités de mobilisation des 
logements vacants.  
 
La commune exprime son choix de réalisation de logements neufs sur une dent creuse que 
constituait l’ancien parking, par sa proximité de la gare (moins de 500 m), encourageant le recours 
aux transports en commun, en respectant les prescriptions d’urbanisation stratégiques du SDRIF-
E, soit densification et Zéro Artificialisation Nette. 
 
L’urgence de combler le manque de logements criant sur la commune a conclu à la nécessité 
d’avoir recours à une solution rapide s’affranchissant de procédures longues et compliquées pour 
conserver et réhabiliter les quelques pavillons restants. 
 
A noter que l’opération de la gare a pour objectif de créer 18 studios et 32 T1 pour cibler les 
étudiants 
 
Sur l’exposition de la population aux pollutions 

 
Nuisances sonores  
 
 (5) L'Autorité environnementale recommande, afin que le PLU garantisse le respect des 
valeurs limites établies par l’Organisation Mondiale de la Santé dans les secteurs de projet 
concernés par la modification du PLU, y compris fenêtres ouvertes et dans les espaces 
extérieurs, de :  
 
- préciser et proposer une traduction réglementaire adéquate des mesures de réduction 
de l’exposition au bruit annoncées ;  
 
Dans sa réponse à la MRAe, la commune rappelle que l'étude de trafic associée à l’étude 
acoustique a modélisé le bruit lié aux transports dans le quartier. Les résultats montrent que le 
niveau de bruit dans la zone UCv1 est inférieur à la limite de l'OMS (53 dB(A)), avec des niveaux 
entre 42 et 50 dB(A). Cependant, une dégradation du bruit a été observée à l'intersection des 
routes RD196 et RD928, ainsi que dans les espaces privés entre la RD 928 et la rue du Chemin 
de Fer. Des préconisations techniques ont été proposées pour atténuer l'impact sonore. 
 
Une seconde modélisation, avec projection sur 2042, indique que le bruit ambiant se dégradera 
davantage par rapport à 2027 du fait de l’augmentation du trafic. Bien que les préconisations 
puissent réduire le bruit de plusieurs décibels, elles restent insuffisantes pour atteindre les valeurs 
recommandées par l'OMS, qui sont de 50 à 58 dB(A) pour le trafic routier et de 68 à 74 dB(A) 
pour le ferroviaire. 
 
Les valeurs respectent les limites réglementaires françaises pour le bruit routier, mais les niveaux 
pour le bruit ferroviaire ne respectent pas les normes en soirée. Il est nécessaire que la maîtrise 
d'œuvre prenne en compte ces résultats pour respecter la réglementation et que des études 
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supplémentaires soient menées pour envisager des modifications du PLU afin de respecter 
l'objectif de 53 dB(A) dans l'espace public. 
 
- renforcer ces mesures par des exigences en matière de conception et de configuration 
des futurs bâtiments favorisant une atténuation sensible de cette exposition, notamment 
inscrites dans une OAP.  
 
Dans sa réponse à la MRAe, la commune souligne que la maîtrise d’œuvre devra intégrer ces 
résultats d’étude pour respecter la réglementation française, l’obligeant à suivre les 
préconisations techniques énoncées.  
 
En ce qui concerne le respect des valeurs cibles recommandées par l’OMS, des études 
supplémentaires sont nécessaires pour s’assurer que la modification du PLU peut favoriser le 
respect d'un seuil de 53 dB(A) dans l’espace public, c’est-à-dire améliorer la situation actuelle. 

 
Pollution atmosphérique  
  
 (6) L'Autorité environnementale recommande de :  
 
- caractériser les concentrations de polluants à l’échelle de la commune à l’état actuel et à 
l’état futur en s’appuyant sur des éléments factuels relatifs au report modal envisagé et 
aux maillages de liaisons douces à développer ;  
 
En réponse à la MRAe la commune s’appuie sur les données « Airparif » pour évaluer la qualité 
de l’air actuelle. Grâce à son réseau de stations fixes, la qualité de l’air est évaluée en continu, 
notamment pour des polluants comme le dioxyde d'azote (NO₂), les particules fines (PM10, 
PM2.5) et l'ozone (O₃). 
 
Ainsi l’état statistique actuel peut être établi, pour l’année 2024, pour laquelle, la qualité de l’air 
est considérée comme « moyenne » pendant 218 jours, soit 83 % du temps, dégradée pendant 
33 jours, soit 13 % du temps, et mauvaise pendant 11 jours, soit 4 % du temps. 
 
Pour établir les concentrations de polluants à l’échelle de la commune à l’état futur, une 
modélisation supplémentaire doit être réalisée. Celle-ci est en cours. Les éléments factuels 
relatifs au report modal envisagé et aux maillages de liaisons douces seront intégrés. 
 
- prendre comme référence les valeurs-guides de l’OMS pour évaluer les effets sur la santé 
des polluants atmosphériques ;  
 
Il convient de noter que les seuils établis par l’OMS sont plus contraignants AIRPARIF s’appuyant 
sur les valeurs réglementaires françaises, comme l’indique le tableau suivant. 
 

 PM2.5  PM10  NO2  O3  

Seuil 

règlementaire  

25 µg/m³ (moyenne 

annuelle)  

40 µg/m³ 

(moyenne 

annuelle)  

40 µg/m³ 

(moyenne 

annuelle)  

120 µg/m³ 

(moyenne sur 8 

heures)  

Seuil OMS  5 µg/m³ (moyenne 

annuelle)  

15 µg/m³ 

(moyenne 

annuelle)  

10 µg/m³ 

(moyenne 

annuelle)  

/  

 
 
- définir en conséquence des mesures adaptées pour éviter ou, à défaut, réduire les 
impacts sanitaires des évolutions introduites par le projet de PLU modifié. 
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L’utilisation des seuils établis par l’OMS modifie les résultats énoncés par « Airparif », qui 
deviennent moins bons que ceux communiqués. Le traitement des données sur l’année de la 
station fixe de Gennevilliers est en cours afin d’évaluer l’état actuel de la pollution atmosphérique 
suivant les seuils de l’OMS. 
  
Sur l’adaptation au changement climatique : les îlots de chaleur urbains,  
  
(7) L'Autorité environnementale recommande :  
 
- de renforcer les orientations et la portée des dispositions réglementaires visant à lutter 
contre l’effet d’îlots de chaleur urbains, basée sur la trajectoire de réchauffement de 
référence pour l’adaptation au changement climatique (TRACC) correspondant à une 
hausse des températures moyennes nationales de +4 °C à l’horizon 2100 et à des épisodes 
caniculaires estivaux d’au moins + 5 °C à + 10 °C qui renforceront les risques sanitaires 
liés au phénomène d’îlot de chaleur en milieu urbain dense ; 
  
- d'évaluer les effets attendus de ces dispositions à l'échelle de chaque secteur de projet.  
 
Dans sa réponse à la MRAe : la commune indique avoir réalisé des études approfondies sur les 
îlots de chaleur urbains (ICU) dans le cadre de son évaluation environnementale, en utilisant des 
scénarios climatiques extrêmes afin de simuler les conditions les plus défavorables : 
  

• Une masse d'air à 35°C, correspondant à un épisode de forte chaleur avec +10°C par 

rapport aux températures moyennes estivales,  

• Une journée ensoleillée, comparable au solstice d'été (21 juin),  

• Un vent faible, avec une vitesse de 3 mètres par seconde.  

 
Les modélisations ont permis de démontrer que la création des sous-secteurs UCc et UCv1, 
impliquant la réalisation d'opérations de construction, contribueront à atténuer les effets des îlots 
de chaleur urbains. 
 
L’insertion paysagère  
 
 (8) L’Autorité environnementale recommande de reconsidérer le niveau d’impact 
paysager du projet de modification ainsi que la démolition du bâti existant et d’examiner 
l’hypothèse de sa réhabilitation ou transformation.  
 
La position de la commune diffère de celle de la MRAe sur l’interprétation des termes du PADD 
qui vise à « préserver le patrimoine bâti existant avec les bâtiments en pierre meulière » et à         
« renforcer la qualité du cadre de vie ».  
 
Toutefois, le PADD cible davantage une préservation pure du patrimoine naturel et des espaces 
publics et non du bâti.  
 
Selon la commune, l'étude paysagère justifie la démolition par l'état vétuste du bâtiment et par 
une meilleure intégration du nouveau bâtiment dans l'environnement et par le coût financier d’une 
réhabilitation. 
 
 

4.2. Comptabilité de l'enquête : 
 
Nombre d'observations et de courriers portés aux différents registres : 5 ; 
 
Dont : 
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• Au registre papier de la Mairie : 2 ;  
 

• Par voie dématérialisée sur la boite courriel : 3 ; 
 

• Nombre de courriers reçus par la commune : 0 ; 
 
Le commissaire enquêteur regrette la faible mobilisation du public malgré des mesures de 
publicité et une durée d’enquête dépassant le minimum requis. 
 

4.3. Observations du Public 
 
Quatre observations ont été formulées au cours de l’enquête et compte tenu de leur nombre 
réduit, elles seront intégralement reportées sur ce document. 
 
Questions sur les observations du Public 
 
Observation N° RP1 : Mercredi 16 octobre 2014 - 15h15 –  
Mme Isabelle WALLET – 22, Rue Pierre Curie - 95360 MONTMAGNY : 
 
Suite à la réunion de quartier du Mardi 15 Octobre 2024, nous avons appris qu'il était question 

d'une extension d'Intermarché. Je vous ai demandé, Monsieur le Maire, des précisions sur ce 

point, restées sans réponse. A présent, dans le cadre du diagnostic que j'ai consulté, la zone que 

j'habite est rattachée au pôle commercial d'Intermarché - pôle central, bordé au Nord et au Sud 

par 2 autres pôles économiques fléchées par la Région et la Ville. Selon ma réflexion, à moins 

de me contredire, la seule extension possible par rapport à l'implantation actuelle, ne peut se faire 

que par la limite Ouest, soit le bloc collectif et les pavillons de la Rue Pierre Curie.  

Merci de m'apporter davantage d'informations sur ce projet présenté et refusé par 2 fois à vos 
services. De plus les descriptifs de la zone habitée n'apparaissent nulle part sur le diagnostic (pas 
de photos, de nom de zonage précis, hormis Intermarché).   
 
Question : Quelle réponse lui apportez-vous ? 
 
Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur :  
  
Observation N° RP2 : Jeudi 31 octobre 2014 - Direction du service urbanisme.  

Une erreur matérielle a été relevée dans le rapport de présentation. En effet, l'adresse de 

l'emplacement réservé « N » a été inscrite sise « Ruelle Pinsons /Av Maurice Utrillo » ; 

Or, l'adresse exacte de l'emplacement réservé « N » est « rue de Pierrefitte, angle du sentier de 

la rue de Pierrefitte ». 

Question : Dans la mesure où cette proposition a été formulée pendant l’enquête publique 

et qu’elle ne modifie pas l’économie générale du projet elle peut être prise en 

considération. Pensez-vous intégrer cette correction dans la modification n°7 du PLU ? 

Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur :  
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Observation N° RD1 : Jeudi 7 novembre 2024 – M. P. Joly pour l’A.Q.B.M.  

Monsieur Joly communique et rappelle les termes de ses courriels du 23.11.2023 et du 3 
novembre 2024 lors de la concertation préalable de la procédure de révision du P.L.U. de 
Montmagny. Les 2 documents étant semblables nous retiendrons le dernier exposé ainsi : 

 
« Suite à la décision du Conseil municipal de Montmagny, du 14.09.2023 et de la dernière des 

informations contenues dans le numéro 48 du magazine Magnymontois, page 16 et 17 et sur le 
site, internet, de la Mairie de Montmagny, nous vous proposons la modification, donc partielle, du 
P.L.U., ceci pour une partie de notre quartier. 
  
A savoir nous souhaitons que du 37 au 51 route de Calais, donc à Montmagny, la zone, UGb, 
passe dans la zone, existante de l'Ulc., du 35 au 25 route de Calais. 
Il s'agit, donc s'il y a une acceptation, un prolongement de la zone Ulc, existante jusqu'avant le 
chemin du 53 route de Calais, à Montmagny. 
  
Nous ne vous cachons pas que notre but serait la vente collective des maisons et des terrains 
(Plus de 4.000m²), au moins du 39 au 51 route de Calais. 
Rappel, il s'agit de deux des entrées et sorties de la ville de Montmagny. 
Que les villes de Sarcelles et de Pierrefitte sur Seine, dans une distance de plusieurs stations du 
T5 sinon en voiture ou à pied, sont en pleines évolutions.  
  
Pour y installer soit : 
- Un magasin de bricolage 
- Un ou plusieurs immeubles pour des étudiant(e)s (Rappel, par le Tram 5, il y a accès à deux 
universités, St Denis et Villetaneuse, plus un bus). 
- Un ou plusieurs immeubles pour des retraités (Transports et commerces locaux - Sarcelles, 
Pierrefitte et Montmagny). 
- Sinon un mixe des deux ci-dessus. 
- Un hôtel. 
  
Ceci sous-entend, donc de notre part, que nous avons étudié les dossiers que nous vous 
proposons. 
Il a est à noter qu'une amélioration de cette partie de ce quartier ne pourra qu'être favorable à la 
Mairie de Montmagny. 
Qui, selon certain(e)s, semble abandonné par la Mairie. 
  
En aucun cas, un ou des immeubles d'habitations, car il faudrait modifier la structure de l'école 
primaire locale... 
  
A noter que la consultation des habitants de toutes les villes de la France est liée aux faits qu'il 
s'agit d'un plan pour 10 à 15 ans. 
Or votre proposition de la modification du P.L.U. pour Montmagny ne prend pas en compte la 
création de la future ligne du métro numéro 19. Qui doit passer sous cette ville (Nanterre - 
Aéroport de Roissy en France - https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligne_19_du_métro_de_Paris) 
(Station la plus proche : La gare de Garges-Sarcelles, à cinq stations du tramway numéro 5 - La 
butte Pinson). 
  
Veuillez noter que depuis l'obligation qui a été faite aux Maires de constituer leur P.L.U., il a été 
mis en fonction le statut d'auto-entrepreneur ; micro entrepreneur. 

Ce qui implique une contradiction entre le P.L.U. et ce statut… » 

 
Question : Cette proposition semble concerner la révision en cours (confirmée par 
l’adresse du courriel de transmission « revision.plu@ville-montmagny.fr »), toutefois le 
règlement de la zone UG ayant été modifié, disposez-vous de quelques éléments de 
réponse sur ce sujet ? 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligne_19_du_métro_de_Paris
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Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur :  

 
Observation N° RD2 : Vendredi 8 novembre 2024 - M. P. Joly pour l’A.Q.B.M. Association du 

Quartier du Barrage à Montmagny 

Suite à la rencontre de ce jour avec le Commissaire Enquêteur, je vous confirme que les 10 
mètres de recul sur le plan du P.L.U. de Montmagny sont non conformes à la réalité. 
Ceci à partir du moment où cette mesure est prise du milieu de la route de Calais, entre 
Montmagny et Sarcelles : D. 301 ex N.1. 
A savoir, suivant cette condition, que cette mesure ne peut arriver à être mesurée que juste 
devant toutes les propriétés de cette route de Calais, à Montmagny. 
Dans le cas contraire, qu'il nous soit indiqué le point de départ de cette mesure. 
  
Je prends note que notre courriel du 23.11.2023, notamment, n'a pas été transmis au dit 
Commissaire Enquêteur. Sinon que par nos soins, ceci le 07.11.2024. 
Et qu'au regard des différents dossiers, mis à la disposition des habitant(e)s de Montmagny, que 
notre demande, du 23.11.2023, n'a pas été prise en compte par la Mairie de Montmagny. 
Ceci suivant, notamment, son délibéré, écrit, du 03.10.2024. 
  
Question : A la lecture du règlement modifié « Par rapport à l’alignement, … à l’exception de 

la route de Calais où les constructions ne peuvent être édifiées à moins de 10 mètres et à plus 

de 30 mètres (la marge de recul figure au plan de zonage) », il semble que le plan de zonage 

matérialise son recul par rapport à l’axe de la chaussée de la route de Calais et non par 

rapport à l’alignement. Le plan de zonage sera- t-il corrigé en conséquence ? 

      

NB : Les courriels ont été communiqués au commissaire enquêteur et ont été insérés au registre, 

toutefois ces courriels ont été transmis préalablement sur l’adresse courriel revision.plu@ville-

montmagny.fr, ils étaient initialement, destinés à la procédure de révision en cours et non à la 

modification. 

Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
 

mailto:revision.plu@ville-montmagny.fr
mailto:revision.plu@ville-montmagny.fr


Modification N°7du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Montmagny (95) -Dossier N° E24000044/95  

  
 - 21 - 

Observation N° RD3 : Vendredi 8 novembre 2024 - M. Jean Pierre C 

 
 
- Les arbres ont été abattus sans enquête ni consentement des habitants de la ville et du quartier, 
sur la rue d'Epinay et Avenue du 8 mai 1945, même les 8 arbres côté rue d'Epinay qui étaient à 
plus de 2m de la clôture du bâtiment (et derrière la clôture il y des arbres en zone privée du 
bâtiment). 
 
- Les rues ne sont pas arborées, ni équipées de bancs, poubelles ni toilettes publiques 
 
.- Les installations contre le stationnement sauvage sont détériorées ce qui provoque des 
dommages et trous dans la partie piétonne et ces installations empiètent déjà sur ces parties. 
Nous pensons donc qu'il serait préférable de revoir le marquage et surtout de lutter contre ce 
stationnement gênant plutôt que de dépenser dans ces dispositifs. 
 
- La petite aire de jeu du "jardin 8 Mai 1945" en face de l'Intermarché est vétuste, inadaptée quelle 
que soit la tranche d’âge entre 0 et 12 ans (dangereux pour les petits, petit pour les grands) et 
pas assez équipée pour l'épanouissement ni le nombre des enfants du quartier.  
 
-Le secteur Sud-Ouest de la ville manque déjà cruellement de parcs et de verdure. 
Et de nombreuses constructions sont en cours ou prévues dans ce secteur (Parking des 
3communes, rue d'Epinay, Grands Champs, etc.…) Le parc Butte Pinson n'est pas proche des 
habitants des quartiers Sablons et autres quartiers au 
Sud/Ouest de la ville. Ces habitants ne peuvent pas profiter quotidiennement du parc Butte 
Pinson ni d'autres parcs comme le parc de Québec trop loin à pied ou à vélo. De plus, le parc 
Butte Pinson manque d'infrastructures pour les loisirs, d'aire de jeux sur les parties qui 
appartiennent au territoire de la ville 
.  
La zone en secteur NL qui est laissée depuis des années à l'état sauvage et abandonnée 
derrière le collège Maurice Utrillo (face au 71 rue Jules Ferry) devrait être transformée en 
PARC public. 
 
Citation de PLU :"2-2 – Secteurs NL 
 
Sont admises sous conditions également dans les secteurs NL : 
- les extensions mesurées des bâtiments existants en vue de créer des espaces de 
fonctionnement et d’accueil du public, 
- la construction d’équipements publics d’intérêt général pour la mise en valeur du site, 
équipements qui ne sauraient être édifiés en zone d’habitation, 
- la démolition de bâtiments vétustes, - les parcs de stationnement nécessaires au 
fonctionnement des activités autorisées, 
- les activités de loisir, comme les poney-clubs ou les élevages de chevaux, 
- les constructions d’abris de jardin dans la limite de 6 m2,- les constructions d’équipement 
d’intérêt général nécessaires à l’alimentation en eau, en gaz ou en électricité, sous réserve 
qu’elles n’entraînent pas des nuisances incompatibles avec la préservation et à la mise en valeur 
des sites. 
Les constructions et utilisations non mentionnées et non visées par l’article N 1 sont admises et 
non soumises à condition." 
 
Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
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4.4. Questions sur les avis des PPA et PPC 

 

CONTENU DES OBSERVATIONS  QUESTIONS 

Île-de-France Mobilités : 
Par courrier en date du 10 février 2023 Île-de-France-
Mobilités indique que le projet de modification n° 7 du PLU 
n'appelle pas de remarques concernant les évolutions 
envisagées, mais toutefois, recommande d'adapter certains 
éléments du règlement du PLU pour le rendre compatible 
avec les prescriptions du PDUIF, notamment en : 
 

- Révisant les normes de stationnement pour les 
bâtiments à usage de bureaux et de logements afin de 
les aligner sur celles du PDUIF. 
 

- Intégrant les périmètres de 500 mètres autour des 

stations de tramway dans le plan de zonage du PLU. 

 

Un Tableau d'information des normes de stationnement 

prescrites ou recommandées par le PDUIF, pour la commune 

de Montmagny, a été communiqué en annexe de l’avis. 

Il fait apparaitre les incompatibilités suivantes : 

Normes de stationnement pour les bureaux neufs à 

moins de 500 mètres des transports en commun : 

PDUIF : Norme plafond de 1 place pour 45 m² de surface de 

plancher. 

PLU modifié : Norme plancher, exigeant un minimum à 

construire. 

Normes de stationnement pour les bureaux neufs à plus 

de 500 mètres des transports en commun : 

PDUIF : Norme plancher de 1 place pour 55 m² de surface de 

plancher. 

PLU modifié : Norme plancher de 1 place pour 50 m² de 

surface de plancher, conduisant à plus de stationnement que 

recommandé. 

Normes de stationnement pour les logements neufs : 

PDUIF : Recommandation de ne pas exiger plus de 1,66 

place par logement pour Montmagny. 

PLU modifié : Norme minimale de 2 places par logement. 

Préciser les corrections 
que la commune apportera 
au règlement, pour mettre 
le PLU en compatibilité 
avec le PDUIF : 
 
 
1) en termes de normes de 
stationnement dans le 
règlement. 
 
2) sur le plan de zonage au 
droit des stations de 
tramway des lignes T5, T8, 
T 11 

 
 

Réponse de la commune : 

Analyse du commissaire enquêteur :  

SNCF IMMOBILIER - DIRECTION ILE-DE-FRANCE 
IMMOBILIER - DEPARTEMENT PROSPECTIVE ET 
VALORISATION FONCIÈRES : 
 

Ces éléments semblent 
avoir été pris en compte 
dans le projet, la 
visualisation des parcelles 
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Par courrier en date du 7 novembre 2022, la SNCF souligne 
l’existence au PLU de l’emplacement réservé « I » qui doit être 
mis à jour consécutivement à une opération qu’elle a finalisée 
Les travaux de réalisation de l'ouvrage de franchissement sous 
voies ferrées ont été réalisés dans le cadre des travaux de la 
ligne T 11 et cet emplacement réservé n'est donc plus 
nécessaire pour ce qui concerne les parcelles 1163, 1164, 
1165, 1166 et une partie du domaine public de l'ancienne rue 
des sablons. 
Dans le cadre de la modification du PLU en cours nous vous 
prions de bien voir en enregistrer sa suppression pour ces 
parcelles. 

étant délicate sur le plan 
de zonage, me confirmez-
vous   avoir intégré cette 
demande ? 
 

Réponse de la commune : 

Analyse du commissaire enquêteur :  

SNCF IMMOBILIER - DIRECTION IMMOBILIERE ILE-DE-
FRANCE - PÔLE DEVELOPPEMENT ET PLANIFICATION 
(21/02/2023) 
 
Par courrier en date du 22 février 2023, la SNCF a précisé que 
les modifications apportées n'appellent pas de remarques de 
la part de SNCF Réseau et SNCF Voyageurs. 
 
Toutefois, dans le cadre du projet immobilier, route de Saint 
Leu, sur partie de la parcelle AM 1010, qui a été présenté en 
avril 2022, il a été décidé de modifier le plan de zonage afin de 
classer les terrains situés initialement en zone Ulb, en zone 
urbaine mixte, autorisant le programme établi en concertation 
avec la Communauté d’Agglomération Plaine Vallée (CAPV). 
 
Afin de respecter le calendrier de mise en œuvre de ce projet, 
la SNCF souhaiterait que la présente modification intègre ces 
évolutions. 

 
 
Quelle est l’avis de la 
commune sur ce souhait ? 
 

Réponse de la commune : 

Analyse du commissaire enquêteur :  

 
4.5. Questions du commissaire enquêteur 

 
 
Secteur de la gare Epinay-Villetaneuse : 
 
Selon l’évaluation environnementale p27, Le site de la gare est situé au sud de la commune, au 
sein d’un tissu urbain dense à la confluence de grands axes (ferroviaire et routier). Le terrain est 
composé d’une zone de stationnement fortement imperméabilisée, une maison d’habitation et 
deux bâtiments mixtes (commerces et logements). 
 
Les impacts notables sur l’environnement et mesures à mettre en œuvre s’articulent 
essentiellement sur l’augmentation du trafic induite et ses conséquences telles qu’émission de 
gaz à effet de serre, pollution de l’air, bruit, accidents.  
 
Des études sérieuses sur ces incidences ont été menées dont les conclusions et certains extraits 
figurent dans l’évaluation environnementale. L’intégralité de ces études auraient pu figurer 
avantageusement dans le dossier.  
 
Les mesures ERC, proposées dans le mémoire en réponse à la MRAe, concernent la phase 
travaux et la phase exploitation. 
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Une déclinaison de solutions est présentée. 
 
Pour ce qui concerne la perméabilité des sols, le mémoire en réponse à l’autorité 
environnementale indique « La réglementation proposée pour les sous-secteurs UCv1 et UCc 
intègre une part minimale de surfaces non imperméabilisées, de 20 % en UCc et 50 % en UCv1. 
Le passage de zones Uep en UG favorise la réalisation de projets avec une emprise au sol limitée 
et des surfaces libres de toute construction, devant être traitées en espaces perméables sur 70 
% minimum de leur superficie. » 
 
Question : selon CEREMA, « dans les espaces de pleine terre, la continuité entre le sol et 
le sous-sol doit être assurée. Les sols sur dalles ne sont donc pas de pleine terre ». 
Pouvez vous préciser ce que vous appelez « espace perméable » sachant qu’il 
conviendra de définir clairement le terme « pleine terre » comme « espace perméable » et 
le rendre cohérent avec l’ensemble de vos documents. Cela vaut pour les sous-secteurs 
UCc et UG. 
 
Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Pollution sonore : 
 
L'avis de la MRAe souligne page 16 que les mesures d'isolation phonique proposées dans le 
projet de modification n°7 du PLU restent déclaratives et ne sont pas traduites en obligations 
réglementaires. Bien que des solutions comme l'utilisation de matériaux absorbants, de murs 
végétalisés et de merlons anti-bruit soient mentionnées, elles ne sont pas concrètement intégrées 
dans le PLU. 
 
Dans son mémoire en réponse, la commune décrit, page 14, un ensemble de dispositions visant 
à réduire l’impact en phase travaux puis en phase exploitation, notamment en ce qui concerne 
les matériaux de façade, fenêtres à vitrages multiples, isolation des murs extérieurs. 
 
Ces propositions sont complétées par une référence à l’étude acoustique figurant dans 
l’évaluation environnementale pages 36 à 43, ainsi que d’une seconde modélisation projetant la 
situation en 2042 période ou le trafic sera accru, selon l’étude le concernant.  
 
Ces études traduisent globalement un respect des normes nationales, mais restent insuffisantes 
pour atteindre les valeurs recommandées par l’OMS. 
   
Question 1 : Préciser de quelle manière les mesures annoncées pourront passer d'un 
stade déclaratif à un cadre réglementaire précis et contraignant pour atteindre les objectifs 
fixés, notamment en renforçant ces mesures par des exigences en matière de conception 
et de configuration des futurs bâtiments, notamment inscrites dans une OAP. 
Ces constructions sont prévues pour durer plusieurs décennies et il est fort probable que 
la réglementation française se rapproche des préconisations de l’OMS. 
 
Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Question 2 : Lister les mesures permettant de garantir une atténuation conséquente du 
bruit fenêtres ouvertes. 
 
Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
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Réseaux :  
 
Dans des opérations similaires en Île de France le SEDIF est souvent consulté et son avis 
mentionne la remarque suivante : « …, compte tenu des opérations d'aménagement et de 
construction projetées, je me permets d'attirer votre attention sur le fait que toute urbanisation 
nouvelle ou toute opération de voirie pourra nécessiter l'adaptation (renforcement ou extension) 
du réseau public de distribution d'eau, afin d'ajuster sa capacité aux besoins des usagers et 
d'assurer la défense incendie.  
Je vous invite donc à prendre en compte les dispositions relatives aux participations à la 
réalisation d'équipements publics exigibles à l'occasion de la délivrance d'autorisations 
d'occupation du sol prévues par les articles L. 332-6 à L. 332-14 du Code de l'urbanisme, visant 
à donner aux communes les moyens de financer lesdites infrastructures. » 
 
Question : A titre d’exemple, le parc automobile étant sujet à modification d’ici les 
prochaines années, la réglementation incendie des parcs de stationnements souterrains 
pourrait évoluer en intégrant l’obligation en particulier de s’équiper de couvertures anti-
feu et de sprinklers… 
D’une manière générale, avez-vous intégré dans vos études, l’impact produit par des 
renforcements éventuels des réseaux d’adduction dans les secteurs à densifier ? 
 
Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Procédure : 
 
Question : Comment expliquez-vous la faible mobilisation du public pour cette enquête ? 
 
Réponse de la commune :  
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Monsieur le Maire, je vous remercie de me faire parvenir votre mémoire en réponse sous 
quinzaine, conformément aux termes de l'article R.123-18 du Code de l'environnement. 

 
PS : Ce document sera annexé au rapport d'enquête 


